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Tout nouvel abonné à la Tribune des Peuples 
recevra en prime ce qui a paru de la Biogra
phie des accuses de Versailles, et le 
compte-rendu des Débats de la haute cour, 
format in-quarto sur deux colonnes.

Après la publication de Bena-Moudhi, 
nous donnerons :

Le FONDS DE BEAUTÉ, 
par Hippolyte CASTILLE.

Pacte fraternel avec l’Allemagne ; 
Affranchissement de l’Italie ;
Reconstitution de la Pologne libre et 

indépendante.
(Ordre du jour de l’Assemblée 

nationale du 24 mai 1848.

POLITIQUE GÉNÉRALE.

PAB1S, 17 OCTOBBE 1849.

SEANCE DE 1/ASSEMBLÉE,

Il ne s’est point agi, ainsi qu’on s’y attendait, des 
affaires d’Italie. La séance entière a été employée à 
la vérification des pouvoirs de MM. Schœlcher et Pé
rinon, élus par les habitants de ia Guadeloupe.

En deux mots voici l’histoire : La Guadeloupe 
avait, le 24 et le 25 juin dernier, à élire deux repré
sentants. Il se forma deux camps. Le premier porta 
MM. Schœlcher et Pérignon, le second MM. Bissette 
et Richard.

M. Bissette crut utile d’aller chauffer sa candi
dature.

Il obtint du ministre, M. de Tracy, son passage 
fratuit, et à son arrivée à la Guadeloupe, il fut reçu 

bras ouverts par les autorités locales, qui le présen
tèrent comme chargé d’une mission particulière et lui 
donnèrent une escorte nombreuse.

Ainsi entouré du prestige de la force publique, M. 
Bissette se mit à parcourir la campagne, et il fit si 
bien qu’en peu de temps il irrita contre lui la popu
lation de plusieurs contrées. Les journaux qui défen
daient sa candidature émirent maladroitement cette 
pensée, que les noirs n’étaient pas encore assez éclai
rés pour jouir de l’exercice du suffrage universel ; si 
bien, que l’opinion que l’élection de M. Bissette mar
querait pour les noirs le retour vers l’esclavage ne 
tarda pas à s’accréditer.

Les esprits s’échauffèrent, et M. Bissette devint l’ob
jet de la haine universelle. Il y eut même sur quel
ques points des désordres regrettables. A Marie-Ga- 
lande principalement, le désordre fut poussé jusqu'à 
l’insurrection; il y eut un conflit, et dans ce conflit 
la gendarmerie tua et blessa plusieurs des révoltés.

Pendant que ces faits se passaient, MM. Schœl
cher et Périnon, qui n’avaient pas quitté la France, 
ignoraient entièrement ce qui se passait à la Guade
loupe; ils attendaient le résultat de l’élection, mais ils 
ne s’en mêlaient pas.

Néanmoins, sur 30,000 électeurs inscrits 18,475 
prirent part au vote et, sur ce nombre, 14,000 suffra
ges choisirent MM. Schœlcher et Périnon; leurs 
compétiteurs n’en obtinrent que 4,000.

. La question est de savoir maintenant si cette élec
tion sera validée?

DU 18 OCTOBRE 1849.

NAPOLEON LEBON.

(Suite. — Voir te n° du 16 octobre )

Voilà les considérations qui portèrent Nspoléon Lebon à ne 
Pasrépondreà l’appel de la royauté. Ce fut alors qu’il parcourut 

Espagne où seul et n'ayant que sa conscience pour le soute- 
n*r> il attendit que février l’amnistiât à son tour et le rappelât 
au service de la République.

A peine arrivé à Paris, le gouvernement provisoire s’em
pressa de lui offrir une position en harmonie avec ses aptitudes 

à la hauteur de ses services. Mais déjà la fiente qui entraîna 
4 République dans l'abime commençait à s'apercevoir et 

L°bon ne voulut rien des hommes qui perdaient la cause du 
Peuple, quoi qu’on ne cessât de les avertir.

Cependant, malgré le triste état de sa santé, Lebon ne resta 
Pas inactif, et il continua, dans la mesure de sa force, l’œu- 
^re de propagande qu’il a poursuivie toute sa vie. Le Peuple 

e Paris lui montra sa reconnaissance pour tant de dévoue
ment en le nommant d'abord délègue: au comité démocratique 
tocialisie, et en lui donnant plus tard un nombre immense de 
v°ix dans les élections générales de la Seine. Puisse l’appoint 
9ui a manqué à Lebon pour être nommé représentant ne pas 

111 faire défaut à la prochaine occasion ! De pareils hommes 
So*il  trop rares pour qu’on ne soit pas heureux de les voir sié- 
t>’erà l’Assemblée nationale.

Napoléon Lebon est accusé de complot el d’attentat.

La commission dit non.
Elle dit non parce quelle attribue à MM. Schœl- 

cher et Périnon tous les désordres de la Guadeloupe, 
et quelle prétend faire retomber sur eux la faute de 
M. Bisselte.

Il est bien vrai que si l’on retire à MM. Schœlcher 
et Périnon tous les suffrages obtenus dans les collè
ges où il y a eu des troubles et qu’on les ajoute 
à ceux de leurs eompétiteurs, il leur reste encore 
une majorité immense; mais les ex-propriétaires d’es
claves conservent au fond du cœur une rancune im
placable contre les abolitionistes , et M. le ministre, 
tout en protestant de son désir de ne pas influencer 
l’opinion de la chambre, vient à la tribune faire mon
tre de son opinion touchant la présente élection. En 
fallait-il davantage pour faire invalider les opérations 
électorales de la Martinique ?

Malheureusement, non.
L’élection de MM. Schœlcher et Périnon a donc 

été invalidée.
Ce vote nous a rappelé les paroles de M. Périnon:
« On a voulu frapper dans l’un de nous un des 

promoteurs de l’abolition de l’esclavage, et dans 
l’autre l’arrière-petit-fils d’une négresse esclave, qui 
a parlé à cette tribune pour protester contre l’escla
vage. »

Celte phrase sera la seule moralité de cette sé
ance.

A la manifestation du 13 juin, un citoyen inoffen
sif cherchant à se soustraire aux violences de la force 
armée, s’écriait à genoux, en découvrant sa poitrine : 
« Voudriez-vous frapper un frère désarmé?...» Vaine 
protestation, le malheureux fut jeté contre terre par 
un coup de sabre qui lui coupa la figure en deux et 
lui abattit le nez! Jusqu'à présent, l’auteur de cette 
cruauté gratuite était resté inconnu ; mais voici que, 
sous l’abri d'une protection officielle, cet homme est 
venu aujourd’hui s’affirmer avec impudence devant a 
haute cour. Le défenseur des accusés, Me Thourel.a 
dû subir les insultes ignobles de ce gendarme. On 
s'imagine sans doute que la cour, saisie d’une noble 
indignation, s’est dressée dans toute sa majesté pour 
flétrir une telle infamie? La cour s’est émue, en effet, 
et le procureur général a requis l’expulsion..... de
qui?... Des accusés qui avaient troublé l’audience!....

A Noto, le 20 septembre, a été condamné à mort 
par un conseil de guerre et fusillé Giuseppe lo Mo
naco pour détention d’armes.

A Caltanisetta, le 22 septembre, a été condamné à 
mort par un conseil de guerre et fusillé Raffaelle 
Alaimo pour détention d’armes.

A Catania, le 25 septembre, a été condamné à mort 
et fusillé Francesco Livolsi pour détention d’armes.

Est-ce que M. Thiers qui, en 1848, demandait 
que le roi de Naples fût rappelé au respect de l’hu- 
mauilé, ne prononcera pas aujourd’hui une parole ?

Les journaux autrichiens ne sont pas aussi favorables 
que le révérend Thiers aux prétendues concessions faites 
par le pape, fournie ce grand homme d’État nous semble 
avoir tout à fait perdu le fil de la politique européenne, 
nous l’engageons à jeter les yeux sur les extraits suivants 
que nous puisons dans les journaux ministériels de l’Au
triche.

L’Osservalore Trieslino, après avoir dit qu’à Bologne les 
Autrichiens laissent aux prêtres tout l’odieux des extrava
gances pontificales, ajoute : « it convient aux vastes plans 
de l'Autriche de ne prendre aucune solidarité dans la haine 
et le mépris que mérite la réaction romaine. »

L'Osl-Deulsch-Post s’écrie :
« L’Autriche gagnera beaucoup dans l’opinion en Italie

ANDRE.

Pourquoi ce jeune avocat, dont les convictions sont aujour
d’hui si ardentes, ne les a-t-il montrées que depuis la Révo
lution de février? On pourrait croire que c’est le triomphe de 
la République qui l’a seul décidé à se jeter dans la démocratie 
socialiste, et que son zèle à propager les doctrines nouvelles 
n’a d’autre but que de faire oublier qu’il est arrivé d’hier. 11 
n’en est rien pourtant, et nous qui savons le véritable secret 
de cette initiation tardive, nous serons heureux de le faire 
connaître.

Le citoyen Louis-Eugène André Pasquet est né à Caen, le 
29 avril 1821. 11 fit ses études dans le collège de celte ville, 
et les succès qu’il obtint furent comme un présage de ceux 
qui 1 attendent sans doute sur un plus grand théâtre.

André Pasquet venait à peine d’être reçu avocat, c’était 
vers la fin de 1843, que son talent précoce et les espérances 
qu’il donnait firent jeter les yeux sur lui pour la défense 
d'un procès où d’importants intérêts se trouvaient engagés 
Les doreurs, argenteurs et bijoutiers de la fabrique de Paris 
le chargèrent de soutenir devant les tribunaux et les chimistes 
leurs droits contre le monopole que s’arrogeaient MM. Ruolz 
et Elkington.

Mais ces brevetés, dont le procédé a eu tant de retentisse
ment , avaient fourni un magnifique service au duc d’Au
male, et Louis-Philippe les protégeait. L'Institut faisait com
me Louis-Philippe, et la féodalité finaueière, qui est toujours 
de l’avis des rois, couvrait également de son patronage deux 
industriels qui permettaient aux riches avares de jouer l’or et 
l’argent avec du faux.

t ainement André-Pasquet, pour mieux répondre à la con- 
liance dont il était l’objet, se livra à l’élude de la chimie ; vai
nement passa-t-il des veilles laborieuses et incessantes à lutter 
contre des puissances coalisées ; tout ce qu’il gagna dans celle 
rude tâche, ce fut de voir ses cheveux grisonner. Quant au 
procès, après quatre ans d’cflbrts, André-Pasquet le perdit 

et en Europe si elle re'prouve les nouvelles institutions 
concédées par le pape ; et elle doit les rejeter, elle qui en 
accorde de plus libérales à des Peuples beaucoup moins 
cultivés et beaucoup moins susceptibles de culture que ne 
le sont les Italiens.»

Enfin, la Presse de Vienne qualifie le molu proprio du 
pape de fausseté énorme, de modèle d’institutions politi
ques sans principes, sans conscience; enfin, suivant le 
même journal, c’est une banqueroute à toutes les idées po- 
lilhfues de notre siècle.

Aux citoyens Rédacteurs de la Tribune des Peuples. 
Citoyens et amis,

Si la faible collaboration d’une femme qui, presque 
a 1 origine «lu journal, prit part à votre œuvre, vous 
semble mériter d’être conservée, veuillez mettre mon 
nom à la suite des vôtres, au bas de la déclaration 
publiée aujourd’hui dans la Tribune des Peuples. Ce 
nomd une personne obscure, mais de longue main dé
vouée à la cause démocratique, a droit d7étre compté 
au moment où l’ennemi réunit ses efforts pour nous 
écraser.

Je m’associe à votre déclaration, et si hier, mo
mentanément absente, je n’ai pu remplir mon de
voir, je viens aujourd’hui saluer d’un adieu cordial 
et plein de regrets nos nobles proscrits, en même 
temps que vous donner, à voçs qui allez tenir leur 
place, ma complète et fraternelle adhésion.

Continuons notre œuvre, elle est dans la voie in
diquée par la Providence. Dieu nous aidera, car nous 
combattons pour la justice et la vérité.

Salut fraternel. Pauline Roland.
17 octobre 1849.

La Tribune des Peuples, édition du soir, se ven
dait à trois ou quatre nulle exemplaires chaque soir, 
à Versailles. La police , qui veut augmenter notre 
vente et stimuler la curiosité publique, vient de sai
sir nos dépôts entre les mains de crieurs et de met
tre dépôts et crieurs en prison. Nous remercions la 
police : ces brutalités sans prétexte, sans excuse, 
auront inévitablement pour effet de doubler notre 
succès. La Tribune des Peuples continuera de se 
vendre plus que jamais, non pas sur la voie publique, 
mais chez les marchands. Nous verrons bien si l’on 
osera aller la saisir jusque là.

Il y a eu encore aujourd’hui grand conseil des mi
nistres. Comme d’habitude, le citoyen président de 
la République a cédé, et l’opinion du ministère a pré
valu. Le citoyen Louis Bonaparte craint la retraite 
des gens qui le perdront. C’est déplorable, mais il 
est de notre devoir de le constater.

On lit dans un journal du soir :
Demain, à l’ouverture de la séance, le gouvernement ex

posera à l’Assemblée nationale quelle a élé la marche «les 
négociations «lans l’aflaire «le Rome, et fera connaître ses 
actes et ses intentions ultérieures.

On a parlé à l’Assemblée de l’arrivée à Paris d’un 
aide de camp de l’empereur de Russie. Il est descen
du à l’hôtel de l’ambassade russe.

On lit dans \'Evénement :
« Le président «le la République a consenti à ne pas in

sérer dans le Moniteur la note dont nous avons parlé, 
pour ne pas compliquer^ situation ministérielle. C’est sur 
l'intervention de M. Odilon Barrot et de M. le général 
Changarnier qu’il a retiré cette note, que M. Ferdinand 
Barrot, son secrétaire général, avait l’ordre d’envoyer au 
Moniteur dans la soirée d’hier.

définitivement au mois d’avril 1848.
Cette note indique pourquoi le jeune avocat ne prit aucune 

part au mouvement révolutionnaire de Février. Absorbé tout 
entier par une cause où la liberté, l égalité et le travail étaient 
en cause contre le monopole et le capital, le bruit d’une mo
narchie qui tombait ne put l’arracher à son labeur favori.

Maiis quand les évènements de juin 1848 eurent donné lieu 
aux atrocités que l’histoire dira un jour ; quand les calomnies 
de la réaction s’acharnèrent après les victimes qu elle venait 
d’immoler, le cœur d’André ne put tenir à tant d’outrages. 
Secrétaire de M. Liouville, l’un de nos avocats les plus «mi- 
nents , secrétaire delà conférencedes avocats, position enviée 
par tant de stagiaires, il quitte tout, même le barreau, pour 
se lancer sans restriction dans le socialisme militant.

Depuis cette époque, André-Pasquet n'est pas resté inac
tif. llad’abordété membre du comité de septembre 1848 pour 
les élections partielles de la Seine, et organisateur, avec Hizay 
et Dupas, du comité de décembre institué pour la présidence. 
Il soutint énergiquement dans les réunions électorales lacan- 
didalurc de Raspail, comme ay ant une signification plus so
cialiste que celle de Ledru-Rollin.

Délégué par le Peuple au Comité démocratique socialiste, il 
fut en outre nommé vice-président par l’Assemblée. Toutes les 
fois que Servient, empêché par la fatigue ou l’état de sa santé, 
ne pouvait présider lui même, André-Pasquet le remplaçait 
au fauteuil, et, conduites par lui, les discussions marchaient 
sans encombre, car il sait alllier une rare énergie à une ex
trême convenance.

André-Pasquet faisait partie de la commission des vingt- 
cinq. Il est accusé de complot et d’attentat dans l’aflaire du 
15 juin.

* dcfelix.
Éléonore-Alphonse Dufélix, âgé «le trente-neuf ans, est né à 

Coutances, déparlemenlde l’Orne. C’est un homme de résolu
tion et de courage, el un excellent républicain socialiste. Mo-

M. le président a formellement déclaré que tout en re
tirant celle note il n’entendait en rien modifier sa poli
tique. »

Après tout ce que nous avons été condamnés à voir 
depuis dix mois nous déclarons que nous n’avons 
nulle confiance dans cette déclaration d'un journal 
quasi-officiel, et personne ne s’étonnera de ce doute.

L’Écho d’Oran du 3 octobre publie l’extrait suivant 
d une dépêche télégraphique venant de la province de 
Constantine :

« La garnison de Biskara qui était renforcée , a 
dispersé, le 17 septembre, un gros rassemblement de 
Kabyles, descendus de l’Aurès à Seriana pour l'atta
quer. Plus de 250 ennemis sont restés sur lecarreau. 
Nos pertes seraient légères sans la mort du comman
dant supérieur de Saint-Germain, qui a été frappé en 
chargeant en tête de la colonne. Cette brillante affai
re rétablit ia bonne situation dans les Zibans, et tout 
sera promptement réglé, car des colonnes étaient sor
ties de Constantine et de Sélif, et elles continuent 
leur mouvement. »

Les paroles énergiques du citoyen Pascal lluprat 
contre l’absurde injustice du douaire, contre la réins
tallation d’un fétiche princier sur son piédestal, ont 
valu à ce représentant de la part du journal l’Assem- 
blée nationale une longue diatribe où se croisent sans 
prétexte tous les termes furieux du vocabulaire : t’n- 
sulte, injure, profanation, mépris, fureur, outrage, 
rage, soufflets, y foisonnent fastidieusement; tout 
l’article est enduit de ce ciment ordurier; on dirait 
qu’un épileptique a bavé le long de la feuille.

La raison probable de ceci, c’est que de tels jour
naux, courant fort le risque de passer inaperçus, se 
trouvent dans la cruelle nécessité de badigeonner la 
devanture de leur boutique avec ces couleurs violen
tes moyennant lesquelles les vendeurs d'orviétan in
diquent leur adresse à la foule.

HAUTE COUR DE JUSTICE.
COMPTE-RENOU DU PROCÈS DE VERSAILLES. 

PBÉS1DENCE DE M. BÉBENGEB (de la Drôme). 
Audience du 17 octobre.

L’audience, invariablement annoncée pour dix heures par 
le cit. président, commence non moins invariablement à onze. 
Quelques minutes avant ie commencement, les citoyens jurés 
d’abord, puis les citoyens accusés, puis enfin les magistrats 
prennent leurs places respectives. Le public privilégié des 
tribunes réservées et le public de la tribune étroite, abandon
née aux curieux qui n’ont pas l’honneur d'avoir l’oreille de la 
cour, sont depuis longtemps à leur poste.

En fin à onze heures l’audience est ouverte ; on doit conti
nuer l’audition des témoins.

le cit. PRoc.-GÉs. L un de MM. les quatre jurés supplé
mentaires, M. Durand Desgranges, nous ayant fait parvenir 
un certificat de médecin constatant qu’il serait dangereux 
pour lui de sortir de son lit, nous demandons que la cour 
veuille bien l’excuser.

La Cour fait droit à cette requête.
Le premier témoin appelé déclare se nommer Duthy (Pier

re-Joseph-Philibert), négociant, lieutenant-colonel de la 5*  lé
gion, rue du Faubourg-Saint-Marlin, 162, à Paris.

Le dimanche 10 juin, vers cinq heures de l’après-midi, deux 
ou trois cents gardes nationaux se sont présentes chez moi. 
Ignorant ce qu ils me voulaient, je les ai reçus dans mon jar
din. Un sous-lieutenant s’est approché el a lu une protesta
tion, en médisant que toutes les légions de Paris prenaient 
1 initiative et protestaient contre la guerre faite à la Républi
que romaine. 11 me demanda, au nom de tous les gardes na- 
ttonaux présents, de prendre aussi l’initiative de la légion et 
m a remis la protestation qu’il venait de lire.

Les gardes nationaux ont défilé, elj’ai prié les officiers de 

(leste employé de comméra, la faveur populaire est souvent 
venue le chercher pour jouer un rôle dans le parti, Le troi
sième arrondissement l’avait délègue au Comité démocratique 
socialiste, et quand on nomma la commission des vingt-cinq, 
il fut un des membres qui obtinrent le plus de voix. Dufelix est 
accusé de complot et d’attentat.

PABDI6ON.
C’est le plus jeune des accusés. Il n’a que 22 ans et déjà la 

réaction en a fait sa victime.
François Claude Pardigonest né à Salon, département des 

Bouches-du-Rhône. 11 étudiait le droit à Paris lorsque survin
rent les événements de juin 1818. A la suite de ces funèbres 
journées, et lorsqu’il n’y avait plus de combat, Pardigon 
étant sorti de son domicile, fut arreté, jeté dans le caveau du 
jardin des Tuileries et blessé d’un coup de feu en pleine figure 
pendant un transfèrement prétendu. Ce coup de feu l’a pres
que défiguré. Aussi a-t-il pu décrire, dans la Vraie Républi
que, avec une indignation légitime et un accent de vérité qui 
n’appartient qu’au drame, des scènes que l'histoire llélrira.

Pardigon n'était pas seulement membre du couseil central 
des républicains démocrates socialistes, il était encore secré
taire de cc conseil. Plus tard il fut délégué par le Peuple au co 
mité démocratique socialiste; après les élections du 15 mai 
il ie nomma de la commission des vingt-cinq.

Pardigon n'est accusé que de complot.
nànocniTB.

Le» départs de Pari» par le chemin de fer de la rire 
gauche ont lieu a toutes les heure», à partir de huit heure» 

u matin -, les départs de Versailles ont lieu à chaque demi- 
heure. à partir de sept heures et demie du matin; der
nier départ à dix heures. Le débarcadère est situé à Ver
sailles, près la haute cour. Abonnement : 1 fr. les wagons. 
— Le service d’hiver commencera le 5 novembre.



LA ThlBUNK DKS PEUPLES

rester pour causer quelques instants. J’avais dit aux gardes 
nationaux que je prendrais des informations, el que je leur 
transmettrais ma réponse le lendemain par leurs ofliciers.

Le lendemain, 14 juin, entre deux cl trois heures, je me 
trouvais à la mairie, à l’état-major. Je fus entoure, dans la 
cour, par un grand nombre de gardes nationaux, qui disaient 
que je leur avais donné rendez-vous la veille à la mairie. Je 
leur donnai un démenti formel, et le lieutenant qui m avait 
remis la pétition répéta en ma présence que je devais leur 
transmettre ma réponso par leurs ofliciers.

Je les engageai à évacuer la mairie, et emmenant les offi
ciers dans un endroit plus retiré, je leur dis que 1 on avait voulu 
me tromper; qu’il n’était pas vrai que les légions prissent l’i
nitiative ■ que ce qu’ils avaient de mieux à faire étaitd’attendre 
la décision de l’Assemblée législative; qu'ils pouvaient, s’ils 
le voulaient, rédiger une pétition : que peut-être, si elle était 
rédigée en termes convenables, je la signerais, mais que dans 
aucun cas je ne voulais sortir de la légalité ; que suivant moi, 
toute manifestation était contraire à la loi, el que je m’y op
posais formellement.

D. La Réforme a rendu compte de cette visite. Setrouvait- 
il là quelques-uns des rédacteurs ?

R. Non. Je ne crois pas.
D Parmi les individus qui se trouvaient à la manifestation, 

quelques-uns n’ont-ils pas usurpé l’uniforme de la 5e légion ?
R. Je l’ai entendu dire.
D. Avez-vous su ce qui s’était passé au manège Pellier .
R Je n'en ai su que ce qu’en ont dit les journaux.
D.’ Cette réunion n’avait elle pas pour but l’élection du co

lonel ?
R. Je n’en sais rien.
D. Mais dans votre pensée, cette reunion avait-elle pour but 

de s’occuper de l’élection du colonel ?
R. Je n’en sais absolument rien.
Le témoin, pressé de questions par lecitoyen président, re

produit la déposition que nous venons de rapporter.
le crr. président. La réunion du manège Pellier a été le 

résultat de la visite des gardes nationaux à la mairie?
R. Oui, mais il a pu y être question de l’élection du colo

nel.
le crr. proc. gen. N’avez-vous pas reconnu un nommé Gé

rard parmi les gardes nationaux qui sont venus chez vous?
R. Oui.
LE CIT. maillard. Le témoin doit savoir que dans la légion 

tout le monde se préoccupait de l’élection du colonel. Toutes 
les opinions se préparaient à pousser leur candidat. Des amis 
politiques se décidèrent à former une réunion préparatoire 
et je fus chargé de louer la salle Pellier dans ce but. Il ne faut 
donc pas confondre la réunion spontanée des gardes natio
naux au Manège dans la journée et la réunion électorale pro
jetée pour le soir.

le cit. schmitz. Le témoin me reconnatt-il pour avoir été 
chez lui le 44 juin?

R. Nullement. o
le cit schmitz. Je dois profiter de cette occasion pour dé

clarer que nous, délégués de la 5' légion, nous n'avons eu 
aucune relation avec le comité, soit des écoles, soit de la 
presse, etc. „ . .

LE CIT. PROC. GÉN. L’accusé Schmitz peut il nous dire com
ment ces délégués auraient été nommés ?

R. J'ai déjà dit que je ne répondrais à aucune question 
avant que les témoins aient été entendus.

le cit. schmitz. Le témoin pourrait-il dire d’où il tient que 
quelques individus aient usurpé l’uniforme la 5*  légion ?

LE CIT. PRÉSIDENT. Le témoin n’a pas dit cela.
LE CIT. schmitz. Pardon, je me rappelle bien : il l’a dit aussi 

dans sa déposition écrite, où il déclare que parmi les gens 
qui sc sont présentés chez lui il se trouvait des gens remuants, 
des chefs de clubs, demeurant passage de l’industrie. Je re
nouvelle donc ma question. i

R. Je ne me souviens pas du nom de la personne qui m’a 
rapporté ces faits.

lecit. schmitz. Le nom a de l’importance, et j’insiste pour 
le savoir.

R. Je ne m’en souviens pas.
LE CIT. guinard. Le témoin a dit tout à l’heure que parmi 

les personnes qui se sont présentées chez lui il se trouvait des 
artilleurs .

le cit. angelot. Je demanderai au témoin s il me recon
naît.

le témoin .Non, pas du tout.
LE CIT. guinard. Je profite de l’occasion pour expliquer ce 

qui se passe dans les légions de Paris quand une question po
litique se présente. Dans chaque légion, sans concert préala
ble, sans complot, on s’est occupé de la conduite du gouver
nement dans la question romaine.

le cit. proc. gén. Cependant la cinquième légion est la 
seule où on ait fait signer une proclamation semblable à celle 
qui a été lue ici et que l’accusé Schmitz a signée comme pré
sident de la commission exécutive des délégués de la cin
quième légion.

le crr. thourel, avocat. On a entendu hier un témoin qui a 
signé des convocations comme délégué de la commission de la 
presse. Cela ne prouve rien. Cela n’établit pas la participation 
de l’accusé Schmitz à un complot.

le cit. proc. gén. Nous ne voulons rien établir quant a 
Ùn des citoyens jurés demande à s’absenter quelques ins

tants ; l’audience, interrompue, est reprise aussitôt après la 
rentrée du juré. .

le cit. proc. gén. Nous demanderons a 1 accusé Guinard si 
le numéro des batteries de l’artillerie ne correspondait pas au 
numéro de chaque légion de la garde nationale !

le cit. guinard. Pas précisément. Seulement les artilleurs 
de la première batterie habitaient généralement le premier 
arrondissement, ceux de la deuxième le second arrondisse
ment, et ainsi de suite. Je demanderai au colonel Duthy s’il 
reconnaît pour s’être présenté chez lui aucun des artilleurs qui 
sont sur ces bancs.

R. Non, aucun.
Le témoin suivant est le citoyen Pellier, directeur du ma

nège de ce nom, rue du Faubourg-Saint-Martin, n. 44, à Pa
ris, qui après les questions d usage s exprime ainsi :

Je n’ai pas comparu devant le juge d'instruction et je suis 
bien étonné de voir dans le volume imprimé une déposition 
que j’aurais faite. Je ne m’explique pas que l’on se soit per
mis de m’attribuer une déposition que je n ai point faite et qui 
est d’ailleurs en grande partie inexacte. Avant de répondre, je 
demande qu’on m 'explique celte circonstance.

le cit. Président. Vous allez déposer devant Ja haute cour.
LE cit. pellier. Mais H n’en est pas moins vrai qu’on m’at

tribue une déposition que je n'ai point faite et qu’on m’a fait 
dire des choses que je n’ai point dites. Je proteste énergique
ment.

le crr. proc. gén. Et le citoyen president empêchent 
le témoin de s’expliquer s 
témoin interpellé, dépose ainsi :

C________
électorale. Cependant on s’occu] 

nége. La preuve qu’il n’y avait pas eu d’entente préalable, 

d’accéder à la demande qui leur était faite. Après délibéra
tion, ils y consentirent ; mais je leur fis observer que mon bail 
m’interdisait de recevoir aucune réunion politique, et les 

tirèrent paisiblement, et la réunion de la Montagne n’eut pas

D. Que se passa-t-il dans celte réunion ?
B. On parla d’une manifestation qui devait être calme, pa

cifique et sans armes. S’il s’était agi de complot ou de violen
ces, je m’y serais opposé.

D. Par qui celte réunion était-elle présidée?
R. Je l’ignore.
le cit. président. AccuséSchmitz,levez-vous. (Au témoin.)

Le reconnaissez-vous pour le président de cette réunion ? 
R. Non.
le cit. proc. gén. N’avez-vous pas entendu prononcer le 

nom de Scbmitz ?
R. Oui, mais longtemps après.
le cit. maillard. Le témoin se rappelle-t-il qu’avant le 

14 juin, le 8 ou le 9, ja crois, il avait été question de louer 
le manège pour une réunion électorale qui n’a aucun rapport

le témoin de s'expliquer sur ce point fort grave, et le 

*On“est venu louer la salle de mon manège pour une réunion 
électorale. Cependant on s’occupa surtout de la manifesta
tion. Bientôt on vint dire que la Montagne demandait le ma
nège. La preuve qu’it n’y avait pas eu d’entente préalable, 
c'est qu’on délibéra sur le point de savoir s’il convenait 
d’accéder à la demande qui leur était faite. Après délibéra
tion, ils y consentirent ; mais je leur fis observer que mon bail 
m’interdisait de recevoir aucune réunion politique, et les 
personnes présentes ne firent aucune opposition. Elles se re
tirèrent paisiblement, et la réunion de la Montagne n’eut pas 
lieu.

D. Que se passa-t-il dans celte réunion ?
R. On parla d’une manifestation qui devait être calme, pa-

avec la réunion spontanée du 11 juin?
R. C'est vrai.
le crr. président. Dans l'enquête qui a été (aile, vous avez 

déclaré que la réunion avait eu lieu le 12.
R. Non. Je n'ai pas dit cela. C’est le il que cette réunions 

dû avoir lieu. Mes livres font foi.
le cit. m ui.lard. Le témoin n’a-t-il pas entendu dire qu une 

réunion électorale préparatoire avait eu lieu passage Joulfroy?
R. Non.
le crr. schmitz. Je constate que dans l’enquête on a lait dire 

au témoin que la réunion avait eu lieu le 12, tandis que c'est 
le <1 qu’elle a eu lieu.

le cit. maillard. Les pourparlers pour la location de la sal
le n’ont-ils pas eu lieu le 8 ou le 9 ?

R. Oui.
Un cit. juré. — Je demanderai au témoin si c’est pendant la 

réunion ou après qu’il aentendu nommé l’accusé Schmitz com
me président de cette réunion ?

R. Ce n’est qu’après.
le cit. froc. gén. Voici une lettre écrite par l’accusé eldont 

nous allons donner lecture.
Au citoyen Filbon, juge d’instruction, au Palais de justice. 

« Conciergerie, 4 août 1849.
» Citoyen,

» Afin de rendre hommage à la vérité, et n’ayant pu le faire 
depuis mon arrestation comme dès mon premier interrogatoire, 
je dois vous dire que je déclare être l’auteur et rédacteur du 
manifeste de la commission exécutive de la délégation de la 
5e légion, et que j’ai usé de mon pouvoir de président pour la 
faire accepter par ladite commission exécutive; qu’ainsi rédi
gée par moi elle fut portée à l’insertion des journaux démo
crates.

Je déclare en outre avoir rencontré chez les membres de la 
commission exécutive, lors du vote sur cette rédaction, une 
forte majorité contre son insertion ainsi conçue, et que c’est dû 
à mes paroles qu’elle fut admise.

Enfin de quoi et afin d'éviter de fâcheux quiproquos, j’ai fait 
et signé la présenté déclaration, regrettant qu’elle n'ait pas 
(cette rédaction ou manifeste incendiaire, comme vous l'appe
lez) eu le succès que je me proposais.

Signé Ch. Schmitz, 
Capitaine d’artillerie parisienne et président du 

comitéde la 5elégion.
Un cit. juré. — S’est-on, oui ou non, occupé de l'élection 

du colonel dans celle réunion?
R. Non, pas en ma présence.
le cit. bac. Le témoin a dit cependant qu’on s’était occupé 

de la formation d'un bureau pour l’élection du colonel.
R. Oui, cela est exact.
le cit. tiiourel. Le témoin a dit aussi qu’on s’était occupé 

d’aller chercher à domicile deS votes pour le colonel.
le cit. andré. Ainsi, il résulte de la déposition du témoin 

qu’après s’être occupé de l’élection on s’est occupé de la ma- 
n festation; voilà comment je traduis sa déposition.

le cit. proc gén. Oui, c’est une traduction.
le crr. andré. Et ce n’est pas une traduction libre.
On représente au citoyen Schmitz l'original de la lettre quo- 

nous avons rapportée plus haut et qu’il reconnaît.
Un citoy en juré. — Je demande au témoin sur quoi il s’ap 

puie pour croire que le bureau avait été formé pour l’élec
tion du colonel.

R. C’est une supposition que je fais, mais devant moi on ne 
s’est pas occupé de l’élection du colonel.

Le procureur général répétant : On ne s'est pas occupé de 
l’élection du colonel ! (Mouvement au banc des accusés.)

Le témoin. — Pas devant moi.
le cit. maillard. On fait toujours confusion entre la réu

nion qui était projetée pour l'élection d'un colonel et la réu
nion spontanée des gardes nationaux venus de la mairie.

le cit. schmitz. La séance a commencé par l’élection du 
bureau pour l’élection, et celle opération a duré longtemps.

On appelle le témoin suivant, le citoyen Charles Revel, 
marchand de vin, rue de Bondy, 44, à Paris.

le cit. président. Les témoins qui vont être entendus von 
déposer sur la manifestation du 43 juin. (Au témoin) : Que 
propos ont été tenus chez vous le 43 juin?

R. On a dit que ce jour-là le président et les ministres 
coucheraient à Vincennes, et qu'on dépouillerait Changarnier 
et Cavaignac, et qu’on pendrait d’autres aristos. (Rires dans 
l’auditoire et au banc des accusés.)

D. Connaissez-vous les gens qui tenaient ces propos ?
R. Non.
D. N’y avait-il pas là l'accusé Etienne Arago ?
R, On me l'a nommé, mais je ne le connais pas, 
le cit. président, N’avez-vous pas entendu aussi ce propos : 

« Après demain nous relèverons la guillotine. »
R. Oui. (Mouvement.)
le cit. proc. gén. N’avez-vous pas entendu tenir un propos 

très grave à l’accusé Etienne Arago?
R. On criait vive la République.
D. N'avez-vous pas entendu un propos échangé entre 

Etienne Arago et un lieutenant-colonel de la garde nationale ?
R. Je ne me le rappelle pas.
le cit. beau. Le témoin reconnaft-il parmi les accusés quel

ques-uns de ceux qui auraient tenu ces propos ?
R. Non, aucun.
le cit. bac. De qui pouvaient émaner les propos rapportés 

par le témoin et dont les accusés repoussent la solidarité? Est- 
ce de gardes nationaux?

R. Non. C’étaient de gens en blouse.
On appelle le témoin suivant, le citoyen Villemot (Jean), 

lancier au 5e régiment, 3e escadron, à l’Ecole militaire, à Pa
ris; actuellement en congé à Fontaine, près Dijon (Côte- 
d’Or).

Il dépose ainsi :
Le 43 juin dernier, j'étais de planton au ministère des tra

vaux publics.
Dans la matinée, M. Lacrosse, ministre, me fit monter à 

cheval et me dit de l’accompagner à la chancellerie, place 
Vendôme, ou je l’attendrais.

Effectivement, je le suivis et tint son cheval pendant qu’il 
était au conseil des ministres ; au bout d’une demi-heure, il 
me fit de nouveau remonter à cheval et y remonta lui-même.

Il médit alors que nous allions parcourir les boulevards, 
et que j'aurais à le suivre à cinquante pas derrière pour 
tenir son cheval s'il mettait pied à terre. Il était en bourgeois 
et portait une redingote noire.

Nous primes la rue de la Paix, et parcourûmes tranquille
ment les boulevards des Italiens. Montmartre, Poissonnière 
et Bonne-Nouvelle ; mais en descendant la porte Saint-Denis, 
M. Lacrosse fut sans doute reconnu, car il y fut accueilli aux 
cris de « Vive la République ! vive la Constitution ! vive la 
république romaine ! à bas les traitres ! »

Près de la 
compacte; M. 
L ' ' ' .

1 s’avancèrent ensemble vers la porte Saint-Martin.

pouvoir discrétionnaire.
, On appelle ensuite le témoin Chabricr (Elie-Henri), chef | 

d'escadron d’état-major de la garde nationale, nie Bleue. 34, j 
à Paris.

Ce témoin ne rapporte aucun (ail nouveau digne d’intérêt. | 
Il raconte seulement les hauts-laits qu'il a accomplis, en , 
résistant seul à une foule innombrable qui cherchait à le dé- , 
sarroer.

D. N'avez-vous pas été délivré par des acteurs de l’Am- , bigu? i r
R. Oui.
D. Quels sont les cris qu’on proférait?
R. Vive la Constitution '. Vive la République ! A bas le 

président !
D. Avez-vous remarqué que celte foule eût des chefs ?
R. Oui. Il m'a semblé que des hommes en uniforme étaient 

les meneurs ?
D. Avez-vous vu là M. Etienne Arago ?
R. Non. Il n’y était pas.
D. Les groupes paraissaient-ils avoir une organisation ?
R. Oui. Autant qu'une pareille foule pouvait avoir une or

ganisation. J’ai cru remaïqucr que quelques-uns de ccs hom
mes étaient pris de vin.

On appelle ensuite le témoin de Renneville (Jean-Picrrc- 
Charles), capitained'état-major de la garde nationale, rue du 
Bac, n. 67 bis, à Paris.

Ce témoin, qui est chef de bureau auministèredel’intérieur, 
fait une déposition parfaitement semblable à celle du précé
dent témoin, son collègue à l’état major de la garde nationale. 
Il a lutté également avec un grand courage et beaucoup de 
succès contre la foule.

D. Ne vous a-t-on pas forcé à pousser quelques cris ?
R. Oui, vive la République ! vive la constitution !
le cit. proc. gén. Quels cris poussait-on dans les groupes ?
R. Vive la constitution ! vive la République 1
le cit. proc. gén. Mais n’avez-vous pas entendu d’autres 

cris?
R. Oui, à bas les ministres! à bas les cosaques! On m’a 

même appelé Cosaque. (Rires.)
le cit. guinard. Le témoin reconnatt-il sur ces bancs quel

ques-uns de ceux qui auraient poussé ces cris ?
R. Non,aucun.
On appelle le témoin suivant.
le cit. bernard (Edouard), employé, rue de Tracy, 44, à 

Paris.
Ce témoin proteste également contre la déposition qu’on lui 

a attribuée et qui a été complètemenl dénaturée par le com
missaire de police.

La preuve que la manifestation devait être pacifique, c’est 
qu'un individu habillé en cuisinier annonçait très hautement 
la manifestation devant des agents de police qui ne l’ont pas 
arrêté.

Cet individu paraissait déguisé, et il tenait des propos tels 
que s’il n’avait pas été à la police on l’aurait évidemment ar
rêté.

Le témoin raconte des faits déjà connus.
D. Avez-vous entendu proférer des cris ?
R. Oui ! vive la Constitution !
D. Avez-vous entendu criera la lanterne?
R. Non.
D. Et la personne qui tenait un couteau-poignard, l’avez- 

vous reconnus?
R. J'ai cru la reconnaître plus tard.
D. Avez-vous vu un drapeau rouge?
R. Oui. Il était tourné sur un bâton.
D. Avez-vous deux personnes, avant le départ, arriver et 

être reçues avec de grandes démonstrations, et les avez-vous 
reconnues ?

R. Non.
D. Avez-vous vu des individus porter des armes?
R. Oui.
D. Que savez-vous du colonel Forestier ?
R. Je ne sais rien. Je l’ai vu vers trois heures et demie ou 

quatre heures. Il était entouré de gardes nationaux ; il venait 
de la rue Meslay, et il est venu parler à un général, à la porte 
Saint-Martin. Ceux qui l’entouraient criaient : » Vive la Cons
titution ! »

D. N’avez-vous pas vu arriver le citoyen Gent en cabriolet? 
R. Oui.
D. Etait-il avec le citoyen Considérant?
R. Je ne sais pas.
D. Quel était ce cuisinier dont vous avez parlé ?
R. Je ne m’explique pas comment il n’a pas été arrêté.
le cit. bac. Le témoin reconnatt-il parmi les accusés quel

ques-uns de ceux qu’il a vus.
R. Non. Je n'en reconnais aucun.
le crr. delahaye. Le témoin a dit qu’il était vers trois ou 

quatre heures à la Porle Saint-Martin ; or nous avons été ar
rêtés vers deux heures.

R. J'étais à la Porte Saint-Martin jusqu’à l'arrivée de Napo
léon (Rires).

D. Reconnaissez-vous quelques-uns des artilleurs ?
R. Non, puisque je ne les ai vus que par derrière (Hilarité). 
le cit. lemaitre. Le témoin a dit qu’il avait entêndu le ci

toyen Charassin haranguer la foule et qu’il l’avait vu. Pour
rait-il dépeindre ie citoyen Charassin.

R. Oui, c’est un homme assez grand, la barbe rousse.
le crr. lemaitre. Non, Charassin n'est pas grand et il est 

brun.
le urr. forestier. Je constatoque le témoin m’a vu de trois 

heures et demie à quatre heures.
On appelle le témoin Guillaume (Auguste), fabricant de 

gants, rue de Bondy, 46, à Paris. Ce témoin rapporte des faits 
déjà connus.

D. L’accusé Etienne Arago paraissait-il diriger le mouve
ment?

R. Non, monsieur.
D. Avez-vous vu des gardes nationaux, des ofliciers ?
R. Oui.
D. Avez-vous vu des hommes armés7
R. Non.
D. Qui composait les groupes le 42 au soir?
R. Des hommes en blonse.
D. Quels propos tenaient-ils ?
R. Ils disaient : Mort aux riches ! et qu'ils ne voulaient plus 

travailler.
D. Avez-vous vu la scène relative au ministre, le 43 au 

matin.
R. Non, M. le président.
D. Le témoin a-t-il vu l’accusé Et. Arago à la tête de la 

manifestation?
R. Oui ; il était décoré et marchait avec un lieutenant-colo

nel et un capitaine d’artillerie.
D. Avez vous reconnu, le 43 au matin, les individus que 

vous aviez vus le 42 au soir?
R. Il m’a semblé les reconnaître.
un cit. juré. Le témoin reconnatt-il parmi les accusés 

quelques-uns de ceux qu’il a vus le 42 au soir et le 43 au 
matin.

R. Non, je n'en reconnais aucun.
le crr. schmitz. L’accusé a dit dans sa déposition écrite 

qu’Etienne Arago, le lieutenant-colonel et le capitaine avaient 
leurs sabres ; il vient de dire le contraire.

R. Non, ils avaient leurs sabres.
lecit. paya. Ce n’est pas ce que le témoin vient de dire. Il 

rectifie sa déposition pour l’accorder avec la déposition que 
lui a prêtée le commissaire de police.

le crr. bac. Tout à l’heure le témoin nous a dit qu'il avait 
remarqué, le 42 au soir, des hommes proférant des menaces 
sérieuses. Je lui demanderai s’il n’a pas dû s’étonner que la 
police n'eût pris à ce sujet aucune précaution ?

lecit. président. Mais ceci n’a aucun rapport....
LE C1T. BAC. Pardon ! Après ce que le témoin précédent a dit 

sur l’homme déguisé en cusinier, cette observation n est pas 
sans importance. .

le eut. guinard. Le témoin vient de dire qu il a vu des ar
tilleurs armés. Cela s’explique, parce que les artilleurs de la 
5c batterie sc réunissaient à la mairie du 5c arrondissement. 
Mais le témoin les a-t-il vus à la manifestation ?

R. Non. C’est à la mairie que je les ai vus.
On appelle le témoin Terré (Jacques), sergent au 48e lé

ger, caserne à la Nouvelle-France à Paris ; actuellement au 
Fort de Vincennes.

Ce témoin dépose ainsi

porte Saint-Denis, la foule commençait à être 
Lacrosse rencontra là un chef d’escadron de la 

garde nationale, accompagné d’un garde républicain, et ils 
s’avancèrent ensemble vers la porte Saint-Martin.

Je le suivais toujours à distance, mais je ne le perdais pas 
de vue. Quand nous fûmes sur le boulevard Saint-Martin, la 
foule était de plus en plus pressée, et je vis de loin un capi
taine d'état-major qui était complètement entouré.

Cette foule proférait les mêmes cris, et en arrivant du côté 
du Château-d'eau, M. Lacrosse lui-même en avait été complè
tement entouré et ne pouvait plus avancer.

Les uns tenaient la bride de son cheval, et les autres le ti
raient par ses habits ; pour tâcher de le dégager, je pris le par
ti de me rapprocher de lui, quoiqu'il ne m’en eût pas donné 
l’ordre, et je m’en rapprochai assez pour n’en être plus séparé 
que par quelques personnes; j'étais moi-même entouré par 
des individus qui me tiraient par mes vêtements , mon sabre 
et ma lance; mais dans ce moment, mon cheval, qui est frin
gant, et qui était animé par des mouchoirs qu'il voyait agiter, 
se cabra, et scs mouvements firent faire un vide autour de 
nous.

Je profitai de cette circonstance pour faire faire place, et 
nous pûmes nous échapper au galop par le boulevard et la rue 
des Filles-du-Calvairc; nous arrivâmes ainsi à une mairie, rue 
de Vendôme, où nous entrâmes.

Là, on donna une nouvelle redingote à M. Lacrosse, car la 
sienne avait été complètement déchirée.

le cit. baume, frère de l’accusé Aimé Baune. Nous deman
dons que le citoyen Alphonse Gent soit entendu, puisqu’il se 
trouvait présent à cette scène.

le crr. président. U sera entendu demain, en vertu de notre 

Le 13 juin dernier, je commandais le poste du boulevard 
Bonne-Nouvelle, et j’avais avec moi douze hommes et un ca
poral.

A l'approche de la manifestation, qui encombrait tout le 
boulevard, le (actionnairecria : Aux armes! Craignant qu un 
conflit n'eût lieu entre mes hommes et les individus qui mar
chaient en tête de cette manifestation, je pris le soin de faire 
fermer les grilles du poste el de me tenir prêt à tout événe
ment. A peine celte mesure ctail-cllc prise qu'un groupe d'in
dividus, les uns en bourgeois, d'autres en blouse, el quelques 
gardes nationaux, s'avancèrent vers nous en criant : Fine la 
République! vive la Constitution ! A bas les Cosaques! p. 
ils nous sommèrent de rendre nos armes. Je les engageai à se 
retirer.

11 ne se rendirent pas à mon observation ; cl déjà plu
sieurs d’entre ccs individus sc préparaient à escalader les 
grilles de mon poste ; mais, ayant commandé a mes hommes 
de faire bonne contenance et de rejiousscr toute aggression par 
la force, cela intimida les éincutiers, qui se sont retirés en 
toute hâte.

le cit. président. Vous vous ele noblement conduit, et vous 
ne méritez que des éloges.

Cc témoin a clé décore à l'occasion de sa conduite dans cette 
journée.

m* dain. Il est important de constater qu'on n'avait voulu 
désarmer le poste que parce qu’on avait fait feu sur le Peuple 

On appelle le témoin Primorin, commissaire de police a 
Paris, quartier de la Banque de France, rue Neuvc-des- 
Bons-Enfants. n. 9, à Paris.

(Je témoin rapporte des laits déjà connus.
lecit. guinard. Au moment où la force armée a coupé la 

manifestation les sommations avaient-elles élé laites ?
R. Non; car les soldats arrivaient l'arme au bras. 
le cit. guinard. Ce n’est qu’après que la troupe a eu cou

pé très énergiquement une manifestation légale et constitu
tionnelle que des sommations ont été faites.

le cit. proc. gén. Mais la troupe n’a agi qu’après les som
mations.

le crr.guinard. Je veux établir tout d'abord que la mani
festation a élé coupé sans qu'aucune sommation eût été faite.

le cit. lemaitre. J’étais présent lorsque la force armée , 
agissant avec la plus grande énergie, tomba sur nous sans au
cune sommation préalable. Les citoyens ont été brutalement 
maltraités par les dragons. Quand la manifestation est passée 
devant la poste du boulevard Bonne-Nouvelle, ce poste bous 
a rendu les honneurs militaires. La manifestation a été parfai
tement calme,

le proc.-gén. Je préciserai ma question. N’cst-il pas vrai 
que les sommations ont précédé toute action des troupes?

Le témoin. — Oui. La manifestation s'est d'ailleurs retirée 
spontanément devant nous.

leproc.-gén. donne lecture du procès-verbal suivant :
L’an mil huit cent quarante-neuf, le 13 juin , à une heure 

de relevée, nous, Alexandre Bertoglio, Jules Primorin et 
Léon Bellangcr, commissaires de police de la ville de Paris,

Sur la demande de M. le général Changarnier, nous nous 
sommes transportés à la tête de la force armée snr le boule
vard des Capucines, à la hauteur de la rue de la Paix.

Là, revêtus de nos insignes, nous avons adressé aux autres 
personnes, qui étaient très compactes et très nombreuses, les 
sommations légales, précédées de roulements de tambours, el 
répétées trois par trois devant chaque attroupement.

Puis la force année est intervenue et a fait évacuer les voies 
de communication.

M. Bertoglio était placé du côté du boulevard des Italiens ; 
M. Primorin était au centre et M. Bellangcr sur le boulevard 
de la Madeleine.

Nous avons reconnu qu’un commencement de barricade 
était déjà formé à travers le boulevard, près la rue du Helder, 
et qu’il était composé de chaises prises sur les contre-allées 
des boulevards ; cos objets ont été enlevés aussitôt après l'ar
rivée des troupes.

Les Commissaires de police, 
Signé : bertoglio, primorin et bellanger.

lecit.cuinard.' Quoi qu'il en soit, je tiensàbien constater 
que des citoyens rassemblés paisiblement dans un but légal ot 
constitutionnel ont été abordés par la troupe.

le cit. proc. gén. Nous prouverons que la troupe n'a fail 
que s’avancer, sans attaquer ie rassemblement.

le cit. lemaitre. Nous avons été abordés au pas de course 
par l'infanterie et au trot par la cavalerie, avant toute som
mation.

le cit. buvignier. Le témoin a parlé d’un coup de feu qu'il 
aurait entendu vers la rue de la Chaussée-d'Antin. Eh bien il 
a été reconnu que le fusil d'un chasseur de Vincennes étant 
parti inopinément, un citoyen a été tué.

le témoin. Ce né devait pas être ce coup là, car je n’ai en
tendu qu'une faible détonation.

lecit. guinard. N’avez-vous entendu qu’une seule détona
tion?

R. Oui.
Après une suspension d'une demi-heure, l'audience est re

prise.
On appelle le témoin Rolin, colonel, chef d’état-major dn 

général en chef, aux Tuileries, à Paris.
Ce témoin entre d’abord dans quelques détails insignifiants, 

au sujet de diverses dispositions prises par le général Chan
garnier, dans la journée du 43 juin.

On distribue aux citoyens jurés des plans de Paris, pour les 
aider à suivre les diverses indications données par le té
moin.

D. Lorsque la troupe arriva sur le boulevard par la rue de 
la Paix, trouva-t-elle un vide dans la colonne?

R. Non pas! Au contraire, la colonne était compacte, et les 
gens qui la composaient étaient fort exaltés.

D. Mais, à l’arrivée des troupes, la colonne ne s'ouvrit-elle 
pas de façon à former un vide ?

R. Non, monsieur ; la troupe fut obligée de s'ouvrir un pas
sage à coups de crosse.

D. Pouvez-vous nous dire quclquo chose sur la composi
tion de cette colonne?

R. Non; il y avait là des hommes en blouse, puis des hom
mes plus.....

le crr. président. Mieux vêtus.
R. C'est cela !
D. Lorsque le clairon de chasseurs a tiré un coup de feu, 

était-ce pour repousser une aggression ?
R. Oui, on lui avait tiré un coup de feu.
D. Il y a donc eu deux coups de feu?
R. Oui.
le cit. guinard. Je désirerais que le témoin s’expliquât 

bien catégoriquement sur la façon dont la troupe a 
manifestation en débouchant parla rue de la Paix.

Le témoin répète les détails qu'il a déjà donnés. 
le crr. guinard. Ainsi vous avez abordé avec 

flanc de la manifestation. La troupe a fail tête de ____
droite et à gauche el a marché contre la manifestation?

R. Oui. 11 fallait bien faire de la place aux commissaires de 
police. (Mouvement.)

le crr. président. Le général et son état-major étaient-ils 
bien en avant de la troupe ?

R. A une distance de vingt pas.
un crr. juré. Je désirerais que le témoin nous dit si la co

lonne, à la vue des troupes, s'arrêta ou bien si elle continua sa 
marche.

R. Elle continua à marcher ; mais la portion qui se trouvait 
entre la porte Saint-Denis et la rue de la Paix s'arrêta.

le crr. proc. gén. Le mouvement du général n'eut lieu 
qu’après les sommations?

R. Oui.
le crr. guinard. Cependant la colonne a été coupée avant 

toute sommation.
R. Naturellement.
le cit. guinard. Mais la colonne présentait-elle un vide ou 

bien des masses compactes quand la troupe sc présenta ?
R. Elle était compacte et occupait la largeur du boulevard.

1 On appelle le témoin Charles-Ferdinand-Maxinie Landry de 
Saint-Aubin, capitaine au 6*  bataillon de chasseurs à pied.

Ce témoin rapporte les diverses circonstances de l'épisode 
du 43 juin, au moment où la manifestation fut coupée à la 
hauteur de la rue de la Paix.

1 D. Aï rivâtes-vous un des premier*  sur le boulevard?
R. Non. Les dragons me précédaient.

abordé la

énergie le 
colonne à



LÀ tribune des peuples

D. Le mouvement de la troupe n’eut-i) lieu qu’après les 
sommations?

R. Oui, du côté du passage Jouffroy.
D. Quels cris avez-vous entendus !
R. Vive la République ! Vive la République démocratique 

et sociale, et on nous a appelés bouchers, comme c’est l’habi
tude.

D. Pouvez-vous nous parler d'un coup de feu que vous au
riez entendu ?

R. C’était derrière moi. Je crois que cctait un coup de pis
tolet. J’ignore qui a pu le tirer, et si personne a été blessé.

Un juré. — Le témoin rcconnalt-il sur les bancs l'ofiicier 
de garde nationale qui a élé arrêté.

R. Non, il avait l’oreille si basse que je n'ai même pas vu 
sa figure. (Rumeurs.)

le cit. guinard, avec fermeté. Le témoin pourrait-il nous 
dire si cet officier qui avait l’oreille si basse n’a pas été ex
posé à de mauvais traitements ?

R. Oui, on lui a arraché ses épaulettes. 
le cit. guinard. Vous étiez nombreux.
On appelle ensuite le témoin de Govou, colonel du 2*  ré

giment de dragons, quai d'Orsay, à Paris.
Cc témoin dépose, comme le précédent, avec beaucoup 

d’emphase et de passion sur des faits déjà connus et qui ne 
présentent aucun intérêt.

Nous remarquons que ce témoin est le premier qui parle de 
sept ou huit coups de pistolet qui auraient été tirés sur le bou
levard contre la troupe.

D. Nous désirons savoir précisément comment les choses se 
sont passées rue de la Paix.

R. Le général ne nous précédait pas de vingt pas. Il nous a 
donné l'ordre d’avancer pour nous faire faire place.

D. D’où venaient les coups de feu que vous avez entendus?
R. Des trottoirs. C’étaient des coups de pistolet, sans doute, 

car nous n’avons pas vu de fusils.
D. Quelle était la nature dè cris que poussaient les insurgés? 
R. On nous appelait bourreaux !
D. Avez-vous vu un drapeau rouge ?
R. Non.
le cit. cuinard. Les coups de pistolet entendus par M. le 

colonel de Goyon ont-ils blessé quelqu’un?
R. Non.
le cit. guinard. C’est que vous êtes le seul qui ait parlé 

de ces coups de pistolet.
On appelle ensuite le témoin Tisserand (Emile), chefd’es- 

cadron, commandant ia gendarmerie mobile, place du Lou
vre, n. 4, à Paris.

Ce témoin reproduit assez exactement la déposition du co
lonel de Goyon.

Comme variante, nous remarquons que cet honorable gen
darme raconte qu’il a donné « deux vigoureux coups d epée » 
à un officier de garde nationale qui criait vive la République ! 
vive la Montagne !

m* celliez. Je prierai le citoyen président de demander au 
témoin s’il avait reçu l'ordre de sabrer les citoyens qui pro
féraient des cris qui, sans avoir rien de séditieux, pouvaient 
ne pas convenir au témoin.

le cit. président. Vous ne pouvez faire cette question au 
témoin.

m* celliez. J’ai bien le droit de demander au témoin s'il 
avait reçu l’ordre de sabrer...

le cit. président. Employez d’autres expressions.
m. celliez. Je constate qu'un homme isolé a été frappé bru

talement.
le cit. proc. gén. Vous ne pouvez employer le mot de 

brutalité.
m. buvicnier. Le témoin a parlé ici de coups de plat de sa

bre. Il ne dit pas qu'il a frappé d'un coup de pointe un hom
me isoléet sans armes auquel il attribue des propos insolents.

le cit. proc. gén. Cela n’est pas établi.
m. buvicnier. Nous ferons venir le citoyen victime de cette 

brutalité, si on le veut.
le cit. proc. gén. Le témoin n’est pas ici en accusation.
le crr. président. Ce débat est terminé.
le cit. guinard. Pour revenir à la question du procès, je 

demande au témoin s’il n’est pas vrai que la manifestation a 
été coupée sans aucune sommation?

Ainsi, des citoyens, légalement réunis pour défendre et ac
clamer la Constitution, ont été attaqués, sans aucune somma
tion préalable, et dissous par la force.

le cit. président. Le témoin a déjà répondu sur ce point.
m* celliez insiste, de nouveau pour obtenir une réponse du 

témoin.
le cit. proc.-gén. Ce point n’est pas contesté.
On appelle ensuite le témoin François Petit, lieutenant de 

gendarmerie mobile, caserné à l’Assomption, à Paris.
Il dépose ainsi :
Le 13 juin dernier, je commandais l’avant-garde de la co

lonne du général Changarnier, composée d’environ cent hom
mes de gendarmerie mobile. Après avoir tourné le coin de la 
rue de la Paix et du boulevard, où nous avions coupé la co
lonne de la manifestation, je marchai rapidement en avant 
pour dégager cette partie du boulevard. Je fis alors une halte 
de quelques m nu tes, temps pendant lequel eurent lieu les rou
lements de tambours et les sommations faites par les commis
saires de police, qui marchaient derrière moi.

Le premier mouvement que j’avais fait avait mis en fuite 
une partie de la manifestation , en tête de laquelle marchaient 
des gardes nationaux de tous grades, et même des représen
tants avec leurs écharpes. Mais ils s’étaient reformés en bon 
ordre sur le boulevard des Italiens, de l’autre côté de la rue 
de la Chaussée-d’Antin. Une fois reformés, ils s’avancèrent 
avec décision sur nous, et, à quelque distance, quarante ou 
cinquante individus qui précédaient la colonne se jetèrent à 
genoux en découvrant leur poitrine et en disant : « Tirerez- 
vous sur vos frères ? Vous baignerez-vous dans le sang de vos 
frères? » Je crus ne pas devoir me laisser aborder par cette 
masse, qui aurait fait disparaître mon avant-garde, et je fis re
charger à la baïonnette. Nous avons passé littéralement sur le 
' entre de ceux qui étaient à genoux. 11 y en avait qui criaient 
Que nous les assassinions. Mais ce n’était pas vrai ; car, s’il y 
en a eu de frappés, ce n’a pu être que par derrière et avec nos 
bottes. (Mouvement.)

le cit. guinard. Je tiens beaucoup à constater le fait sur le
quel,j’ai déjà questionné des témoins. Des hommes sont ve
nus me dire qu’étant dans l’exercice d’un droit constitutionnel 
Us avaient été brutalement attaqués, avantque les sommations 
voulues par la loi eussent été faites. J’étais chef de légion et 
comme tel, je devais protéger des citoyens, victimes de bru
talités odieuses.

Non, non! M. ie procureur du roi, nous ne sommes pas 
oes fauteurs de guerre civile ; nous sommes les défenseurs de 
*a République et de la Constitution que nous avons volée à
* Assemblée nationale.

Le témoin a parlé de violences indignes exercées contre 
ces citoyens à genoux et sans armes ; un malheureux jeune 
homme, honorable et sans défense, s’est mis à genoux, il a 
reçu un coup de sabre sur la figure.

Le témoin. — C’est moi qui l’ai porté. (Mouvement d’indi
gnation. )

le cit. guinard. Eh bien ! c’est notre devoir à nous qui, 
après le 24 Février, avons commandé la force publique, sans 
ffu’un seul acte de violence ait été commis, de constater ces 
acènes odieuses de violence et de brutalité.

le proc.-gén. On oublie trop que les individus qui ont pris 
Part à cette manifestation agissaient contre la Constitution.

lk cit. thourel. Mais agissait-il contre la Constitution ce 
■ùalheureux jeune homme qui, a genoux, demandait qu’on ne 
“rit pas sur lui, et que le témoin, par un acte indigne de l’u- 
01 forme français, a frappé de son épée ?

le broc. gén. Nous ne devons pas permettre qu’on insulte 
aiusi le témoin.

le cit. président. Vous ne pouvez ainsi qualifier un acte 
uu témoin.

Au banc de la défense. —Oui... oui... nous nous associons
• ta même pensée.

Au banc des accusés. —Et nous aussi. (Tumulte.) Le té
moin se tourne vers le banc de la défense et s’écrie : « Vous 

iLlous <*cs JMU k..... “
.J*®  injures violentes sont échangées entre quelques accu
sé®’ et le témoin qui s’écrie : « Vous ne viendriez pu me 

*rè cela à moi tout seul !
Alors l’émotion est à son comble.

Une explosion a lieu dans l’auditoire, sur le banc des ac
cusés et sur celui des défenseurs. L’audience est interrompue. 
Le procureur général est debout et s’apprête à requérir. On 
croit généralement, qu’il va requérir contre le témoin qui, 
après s’être vanté d’une action indigne, n’a pas craint d’in
sulter des défenseurs et de provoquer des hommes prisonniers. 

lecit. froc. gén. Nous n’approuvons pas la parole qui est 
échappée au témoin au moment où des expressions inconvé- 
nantes , sorties de la bouche d’un défenseur , semblaient le 
provoquer.

Mais comme les accusés sc sont lovés en désordre, qu’ils ont 
troublé l’audience, nous requérons, aux termes de la loi du 9 
septembre 4855, que la cour ordonne qu’ils soient reconduits 
en prison, et qu’il soit, en leur absence, passé outre aux dé
bats.

Et nous demanderons que les tribunes publiques soient 
évacuées, s’il s’y produit encore des signes d’approbation ou 
d’improbation.

le crr. tiiourel. Nous n’acceptons pas la leçon qu’a pré
tendu nous donner le ministère public. Sommes-nous donc 
condamnés à entendre les insultes les plus graves, sans pou
voir même protester, sans que le public, qui nous protège 
dans notre liberté, puisse manifester ses légitimes sentiments! 
Les témoins appartiennent aux défenseurs, et non pas les dé^ 
Tenseurs aux témoins.

Nous avons été gravement insultés par le témoin, et au mo
ment où nous pensions que le procureur général allait requé
rir contre lui, c’est contre les accusés qu’il prend des réquisi
tions. ’

Nous allons prendre des conclusions à notre tour contre le 
témoin qui a insulté des accusés désarmés et prisonniers sur 
leurs bancs.

Nous demandons qu’il soit fait justice des outrages qui ont 
été faits à la robe que nous portons.

11 a dit, en s'adressant au banc de la défense : « Vous êtes 
tous des Jean f...» Je n’ajouterai rien. J'attends que justice 
soit faite.

maigne. Je demande à me retirer de cette audience où l’on 
peut nous insulter sans que nous puissions nous défendre.

Après le 24 février, nous avons défendu au péril de notre 
vie des gardes municipaux, el maintenant, que le témoin 
fasse la comparaison de sa conduite et de la nôtre, et qu’il sa- j 
che bien qu’insulter et provoquer des hommes prisonniers qui 
ne peuvent pas lui repondre, c’est une infamie et une lâcheté.

le cit. dain, avocat. Je ne peux pas m’associer, quant à moi, 
aux conclusions que vient d’annoncer un de mes confrères. 
Mais comme nous avons été gravement insultés, et que justice 
n’a pas été faite, je me retire, et je regarde toute défense com
me impossible.

lecit. buvicnier. Je suivrai l’exemple de Me Dain, et je me 
retirerai également d’une enceinte où la dignité de notre mi
nistère a été méconnue.

Les deux honorables défenseurs vont pour se retirer; mais 
le president les rappelle, et les invite à attendre la décision do 
la Cour.

le cit. troc. GÉN. Nous demandons que la Cour statue sur 
nos conclusions.

le cit. président. Contre quels accusés les prenez-vous? 
leproc. géx. .Maiscontre tous, car....
Les accusés, avec énergie. — Oui, tous ! tous !
La cour se retire pour délibérer.
Après trois quarts d’heure de délibération, la Cour rend I 

un arrêt par lequel, appréciant les divers torts du témoin, I 
du défenseur qui a qualifié sévèrement la conduite de ce | 
témoin et des accusés qui ont troublé le calme de l'audience, I 
elle rejette les conclusions du ministère public.

L’audience est levée après cet incident, au milieu de la I 
plus vive émotion.

ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE. 
PRÉSIDENCE DU CITOYEN DUPIN AÎNÉ.

Séance du 17 octobre.
Le président monte au fauteuil à 2 heures un quart.
Le procès verbal est lu et adopté.
De nombreuses pétitions sont déposées pour réclamer l’en

seignement gratuit, obligatoire et laïque, et la suppression de 
l’impôt des boissons.

L’ordre du jour appelle la vérification des pouvoirs des re
présentants de la Guadeloupe.

le cit. vershette (de l’Aveyron), rapporteur du troisième 
bureau, rend compte des élections de la Guadeloupe. Les ci
toyens Schœlcher et Pérignon ont été élus représentants, 
leurs concurrents étaient les citoyens Bissette et Richard.

De nombreuses protestations ont été envoyées de plusieurs 
points de la colonie ; elles sont basées : 1° sur l’exploitation 
de la crédulité des noirs ; 2° sur de coupables machinations 
et d’actes de violence nombreux ; 3° sur le grand nombre 
d’électeurs qui se sont écartés de l’urne électorale ; 4° sur une 
proclamation de l’amiral Bruat ; et enfin sur l’épouvante que 
le résultat des élections a répandue dans les colonies.

L'orateur entre dans le récit des faits que l’on prétend ap
porter à l’appui de ces griefs. En parlant des noirs, il les qua
lifie de populace.

A gauche. — Qu’est-ce que c’est que la populace ? (Bruit.— 
Murmures.)

le cit. rapporteur. Mais, citoyens, ce n’est pas moi qui me 
sers de cette expression, je ne fais que raconter. (Allons donc ! 
allons donc !)

Le rapporteur reprend le cours de ses accusations, et s’em
porte avec le plus grand calme contre les passions anarchi
ques, qui ont bouleversé, dit-il, la colonie.

Dans une phrase, il rappelle que M. Bissette ne pouvait vou
loir l’esclavage des noirs, qui avaient tout fait pour obtenir 
leur liberté.

Un membre à gauche.—Voulez-vous par hasard préparer 
la candidature de M. Bissette?

Une voix à droite.—Montez à la tribune.
Le même membre.—Après vous. (Rires.)
Le rapporteur convieut que le voyage à la Guadeloupede M. 

Bissette a été un événement malheureux, et il justifie que 
l 'escorte qu’on lui a donnée, n’était nécessitée que par sa santé 
personnelle.

Un voix à gauche.—A quel titre ces honneurs?
Le rapporteur fait connaître que quelques membres, dans 

l’intérêt de la sécurité de la Guadeloupe, auraient désiré 
ajourner la solution de la question; mais la majorité s’est pro
noncée, une enquête parlementaire lui a semblé presque im
possible, en raison de la distance, et elle a décidé de vous 
proposer l’annulation des élections.
• i’i* CIT’ stH0ELt,,ER' Je dois commencer par faire connaître 
a 1 Assemblée que ni moi, ni mon ami le commandant Péri- 
non, nous ne nous sommes rendus à la Guadeloupe. 11 n’en 
est pas de même de M. Bissette : il a cru devoir, nonobstant 
son élection à la Martinique, sc transporter à la Guadeloupe, 
sons prétexte d’accomplir une mission de pacification, mais 
en réalité pour combattre notre élection.

N oublions pas que M. Bissette était entouré d’une escorte 
d’honneur, et qu’indépendamment un grand nombre de ses 
amis, tous armés, l’accompagnaient.

Ce dernier fait ne peut être nié; un de ces hommes a été 
condamné à quinze jours de prison pour avoir porté un pistolet 
dont il menaçait un électeurqui ne voulait pas voter pour son 
candidat.

M. Bissette est descendu à la mairie, et le maire a convoqué 
tous les habitanss pour venir entendre M. Bissette.

Mais voici un fait encore plus grave, ce n’est pas seulement 
l’assistance du maire et des préfets qu’il avait, on lui ouvrait 
encore les portes des mairies pour former ces comités prépa
ratoires.

C’est un acte que,si je ne me trompe, tombe sous l’application 
de la ioi électorale; l’art. 105 l’a prévu.

Après avoir raconté différents actes de cette nature, le ci
toyen Schœlcher annonce que le citoyen Bissette a lancé contre 
ses concurrents des inculpations vraiment odieuses; je les ferai 
connaître, l’Assemblée en jugera.

L’orateur discute ensuite les accusations dirigées contre sa 
candidature et celle du citoyen Pérignon, et arrivant aux 
troubles de Marie-Galande, il explique que cet ilôt a presque 
toujours été en proie à des perturbations incessantes, qui ont 
très souvent motivé l’intervention de l’autorité, que d’ailleurs 
le 24 juin, premier jour du scrutin, tout s’est passé fort tran-

I quillement, <>c qui résulte même du rapport officiel, et on ne 
I peut reprocher à ce rapport de leur être favorable.

Mais le maire avait distribué des bulletins aux cultivateurs 
I qui les montrèrent àM. Germain qu’ils avaient attendu pour 
I voter. Celui-ci après en avoir pris connaissance leur dit : • Ces 
I bulletins ne portent pas les noms des citoyens pour lesquels 
I vous voulez voler ; » il les déchira cl leur en donna d’au- 
I 1res.
| C’est là un (ait très innocent en lui-même et qui se passe 
I journellement chez nous.
I Cependant M. Germain fut arrêté. De là l'irritation des cuk 
I tivateurs.

Quant à ce fait qu’on vous a signalé qu'ils étaient armés de 
I coutelas, je dois vous dire qu’il n’y a rien la que de fort nalu- 
I re! ; aux Antilles les noirs portent leur coutelas, qui leur sert 
I à couper les cannes à sucre , comme nous portons une canne. 
I D ailleurs à Marie-Galande, il n'v a pas eu soulèvement de 
I la population pour ou contre la population blanche, car pas 
I un seul blanc n’a péri.

Il y a plus, les noirs ont faittous leurs efforts pour calmer 
I le soulèvement, et j'en trouve une preuve dans le Moniteur, 
I qui annonce les récompenses accordées à plusieurs noirs, à 
I raison de leur dévouement dans ces tristes évènements. 
| L'orateur établit ensuite qu’avant l’arrivée de M. Bissette 
I tout était fort tranquille à la Guadeloupe ; c’est donc à juste 
i titre qu'on attribue à ce voyage les désastres qui ont éclaté. 
I On nous accuse d’avoir suscitéune émeute, mais mon Dieu, 
I nous avons une réfutation bien simple à opposer: toute émeu- 
I te réprimée tourne contre ceux qui l’ont soulevée ; eh bien 
I nous avons élé nommes.

Ce n’est que lorsque le résultat du scrutin a été connu 
I qu’ont commencé les odieuses accusations dirigées contre 
I nous; j’en trouve une preuve matérielle dans un journal qui 
I nous est fort hostile, et qui reconnaît que les opérations élcc- 
I torales se passent avec le plus grand calme.
I On a voulu conclure de ce qu’un grand nombre d'électeurs 
I s’étaient écartés de l'urne électorale, qu'une grande épouvante 
I avait passé sur la colonie, c’est un tort ; lors des élections de 
I la Constituante, le même fait s’était produit, et on n en a pas 
I tiré cependant cet argument.

D'aillours, la différence énorme qui existe entre le nombre 
I des suffrages qui nous ont été accordés et celui obtenu par 
I nos concurrents répond d’une manière victorieuse aux atta- 
I ques qu’on ne nous a pas ménagées.
I Ce n’est pas parce que je suis socialiste que j’ai été nommé 
I c’est plutôt quoique socialiste; mais ils n’ont pas oublié tous 
I les efforts que j’avais faits pour obtenir leur émancipation, 
I pour faire des esclaves des citoyens.
I Je tiens à ce que l’Assemblée soit bien convaincue qu’il n'y 
I a pas eu aux colonies de lutte politique, mais bien une lutte 
I de castes et je dois lui donner connaissance d’un article du 
I journal l’Avenir, qui nous est opposé, et qui le constate en 
| termes formels.

L'opinion contraire pourrait exercer une influence surl’As- 
! semblée. Je parle de la majorité, et je liens à la détruire.

Ce n’est qu’une manœuvre, une tactique de nos adversaires 
I qui rangent sous la qualification de socialistes tous ceux qui 
I ne pensent pas comme eux.
I Voulez-vous savoir ce qu’on pense de M. de Tracy, le mi- 
I nistre delà marine, aux colonies, dans les journaux? voici ce 
I qu'on dit: M. de Tracypeut être en France un homme fort 
I honorable ; mais aux colonies, M. de Tracy c’est l’extermina

teur de la race blanche.
Si on s’exprime ainsi à l’égard de M. Tracy, on doit com

prendre toutes les accusations dirigées contre nous, qu’on ap
pelle des chefs de complot.

L’orateur termine en disant que l'annulation des élections 
loin de calmer l’irritation aux colonies, ne ferait que l’exas
pérer ; si le vole était cassé, les noirs sccroiraient abandonnés 
et ils ne verraient dans cette décision que la confirmation de là 
nouvelle qui leur avait été donnée à priori que le scrutin se
rait annulé.

L’orateur, arrivant aux calomnies qu’on n’a pas craint de 
diriger contre lui, dit qu'il doit protester bien haut contre 
celte accusation odieuse, qu’il avait voulu sacrifier la race 
blanche à la race noire il livre tous ses ouvrages, tous ses 
discours, et il met au défi l’inquisiteur le plus habile d'y trou
ver un seul mot donnant lieu même à une telle supposition.

Lorsque le général Cavaignac est arrivé au pouvoir exécu
tif, un grand nombre de colons l’entouraient et lui demandaient 
la révocation du commandant Pérignon,qui venait d’être nom
mé commissaire général aux colonies, et ils demandaient 
cette mesure parce qu’il était mulâtre.

11 convoqua chez lui tous les colons, et avec la plus grande 
énergie leur démontra que cette mesure était peut-être le 
moyen le plus efficace d’arriver à une fusion.

lecit. cavaignac. Il est très vrai qu’il m’a été demandé 
par plusieurs représentants des colonies le rappel de M. Péri
gnon; ce dernier ne faisait que d’arriver à son poste, et je ne 
vis dans la demande qui m’était faite qu’une prévention, mais 
pas de motifs sérieux.

Je dois déclarer que, dans la réunion que j’avais convoquée 
je rencontrai le plus grand calme, la plus grande modération 
chez le citoyen Schœlcher, mais que je reconnus que si la con
ciliation était possible entre les principes, elle était impossible 
entre les hommes.

le cit. pecoul annonce à la tribune qu’il était grand pro
priétaire d’esclaves, mais que ce fait ne dépendait pas de lui; 
il avait recueilli cette fortune de ces pères. (Qu’est-ce que ce
la nous fait? ) Et il déclare que la conciliation ne pouvait être 
opérée que par M. Bissette. (Toujours la même réclame.)

le cit. pérignon dit qu’il doit protester à la tribune contre 
toutes les calomnies dirigées contre des hommes auxquels il 
tient par l’affection et par les liens du sang. Si l’esclavage est 
détruit, irrévocablement détruit les mêmes passions existent 
toujours, les mêmes haines contre ceux qui ont amené son 
abolition.

L’orateur insiste sur les considérations présentées par le 
citoyen Schœlcher, et repousse avec énergie les accusations 
auxquelles il a été soumis en flétrissant les calomniateurs.

Je dois signaler ici des faits qui ne nous étaient pas connus 
lorsque nous nous sommes présentés dans le sein de la com
mission.

L’orateur rappelle ici que le magistrat chargé de l’instruc
tion judiciaire sur les troubles de Marie-Galande a été déplacé 
par le gouverneur général, parce qu’on aurait trouvé que les 
résultats de l’instruction ne répondaient pas aux espérances 
qu’on avait conçues. (Bruit de conversations particulières.)

S’il ne s’agissait que de ma personnalité, j’en fais bon mar
ché ; mais il s’agit de l’intérêt de mon pays, et je supplie l'As- 
semblée de m’entendre.

Après quelques observations, l’orateurdit qu’il appelle l’at
tention de l’Assemblée sur cette prétention de faire de l’ordre 
avec des instruments de désordre.

On nous accuse d’être des fauteurs de désordre, mais ce 
n’est pas à ce titre qu'on nous combat sérieusement. Savez- 
vous ce que l’on veut atteindre en moi, c’est l’arrière-petit- 
fils d’une négresse esclave. (Très bien ! Sensation.

le crr. tracy; ministre de l’intérieur, reeonnatt qu’un ma
gistrat, chargé de suivre l’instruction judiciaire sur les trou
bles de Marie Galande, a été déplacé par le gouverneur géné
ral, et confesse que le gouvernement a reconnu que le gouver
neur avait dépassé ses pouvoirs, et qu’ordre a été donné de 
rétablir le magistrat dans ses fonctions.

On a fait entendre à cette tribune, du moins par insinua
tion, que M. Bissette a été chargé d’une mission aux colonies ; 
cc qui a eu lieu, c’est que je lui ai accordé un passage gratuit 
pour lui et sa famille.

Il nous avait manifesté les idées les plus conciliatrices, et 
nous avait annoncé qu’il voulait les rèpandre aux colonies.

Le ministre s’attache à justifier le gouvernement du passage 
gratuit accordé à M. Bissette etde l’accueil qui lui a été fait 
par les autorités.

Eh! mon Dieu, messieurs, quand vous vous rendez dans 
vos départements, est-ce qu’il n'en est pas de même. (Bruyan
tes interruptions.)

Vous venez d'entendre les observations qui vous ont clé 
présentées, vous jugerez suivant vos consciences. Il ne m’ap
partient pas, comme membre du gouvernement, d'exercer au
cune influence sur votre décision. (Aux voix! aux voix! la 
clôture!)

le crr. wallon, a la tribune. (La clôture.) Si la majorité de 
l’Assemblée sc croit assez éclairée. (Oui ! oui ! oui !) Si la ma-

jorité de F Assemblée se croit assez éclairée. (Oui ! oui ! b clô- 
turc ! — Bruit.) Si b majorité veut valider les éiecUons, je 
n’ai rieu a dire ; si au contraire elle veut les annuler... (Bruit. 
—hiterruplioo.) Je crois qu’il im|>ortedc ramena? b question 
à toute sa véritable situation.

I ne grande majorité a été donnée aux citoyens Srhcelrber 
et Périnon. Quelle inllueoce les violences qu’on a signalées 
ont-elles pu exercer sur les élections ?

Eh bien ! si vous attribuez aux concurrents toutes les voix 
des électeurs même qui n’ont pas pris part au vote, il restera 
une grande majorité auxcitoycns Schœlcher et Pérignon. (Inter
ruption à droite. )

L’orateur continue au milieu du bruit et des cris b clôtura 
qui étouffent sa voix.

Si vous annulez les élections de ia Guadeloupe, il faut que 
vous établissiez que les faits qui ont eu lieu le 26 ont pu 
exercer une influence sur une élection terminée le 25.

le cit. leverrieh monte à la tribune.
De toutes parts on crie la clôture. Les couteaux de bois 

frappent incessamment les pupitres, le bruit est à son comble.
le cit. président. Vous demandez la clôture avec tant 

d’inqiéluosité qu’il est impossible de la mettre aux voix 
(Rires.)

La clôture est prononcée, et l’Assemblée adopte, par assis 
et levé, les conclusions de la commission, c’est à dire l’annu
lation des élections.

La séance est levée à cinq heures trois quarts.

CORRESPONDANCE GÉNÉRALE
DE LA TRIBUNE DES PEUPLES. 

BTAT*  «BBMAMIQUBB.
Francfort— On écrit de Francfort àlaGaxslls d'Auat- 

bourg : ”
« L’acte d’abdication de l’archiduc J<-an est ainsi conçu : 
» Le deux couronnes de Prusse et d’Autriche ayant si

gné à Vienne, le 30 du mois dernier, la convention rela
tive à ia formation d’un nouveau pouvoir central provisoi
re, je dépose après ratification, et en admettant le consen
tement de tous les Etals allemands, ma charge entre les 
mains de S. M. le roi de Prusse et de S. M. l’empereur d’Au
triche.

"L’acte d’abdication a été envoyé à Vienne et à Berlin. On 
pensequ’avant la fin du mois l’archiduc pourra déposer ses 
pouvoirs entre les mains de la commission centrale. »

PRISSE
On écrit de Berlin, le 14 octobre :
« L’entrée du prince de Prusse, les discours prononcés à 

cette occasion, les manifestations que cetévénement a pro
voqués forment encore l’objet des entretiens du jour.

HOXCmiE.
On écrit de Pesth, le 8 octobre, au Wanderer:
n Des nouvelles particulières annoncent que, le 6, neuf 

chefs d insurgés ont été pendus à Arad ; ce sont : Knesicb 
comte Vecsey, Linange, Pœltenberg, Nagy-Sandor, Lan- 
ner, Aulich, Tœrœk, Damjanich.

« Le même jour, Schweidl, comte Lazar, Ernest Kiss et 
Deseffy, ont été fusillés, et Gaspar condamné à une dé
tention de dix ans dans une forteresse.

» Tous les chefs ci-dessus nommés se sont fait connaître 
sur les champs de bataille, sauf Lanner, qui a élé directeur 
de la fabrique d armes et chef d’état-major à Péterwar- 
dein. On assure qu’Aulich a reçu la mort avec le plus grand 
courage; Damyanich,exécuté le dernier c’est écrié : «Faut- 
« il que moi, qui me suispartonttrouvélepremier.jefigure 
» ici au dernier rang! » Schwedil a beaucoup souffert de la 
maladresse de l’exécuteur.

« Stuller, un des secrétaires de Kossuth, le baron Pere - 
nyi, président de la table des magnats, et le baron Jesse- 
nack ont été également condamnés à mort. «

— On lit dans le Lloyd :
« Les condamnations deviennent de pins en plus nom

breuses. Je viens d’apprendre que Perenzi, Esanzi et Stut- 
ler sont condamnés a mort.

» Six chefs madgyars ont été transportés hier après 
midi a Kamza, ou ils ont été livres à un conseil de guerre 
par le commissaire de sûreté qui les accompagnait.

— Parmi les exécutions qui ont suivi celle du comte Bat- 
thyam, on cite celle d’un prêtre catholique, nommé Jean 
Goureczkv qui a été fusillé. Après lui, Moritz Polak, polo
nais de naissance et israélite, a été condamné à six mois de 
ers pour crime de lèse-majesté.

— Nous trouvons dans la Gazette de Pologne une lettre 
concernant Batthyani, écrite par un Allemand habitant de 
la Hongrie. Elle contient sur cet homme d’Etat el sur son 
procès des indications qui augmentent encore la douleur 
que son exécution nous inspire. Voici ce qu’elle dit

" Bien que nous commencions à nous habituer aux exé
cutions et aux cotidamnations insensées, la mise à mort de 
Batthyani est un fait trop retentissant pour qu’il ne conti
nue pas à faire l’objet de toutes les conversations.

Les Hongrois n’aimaient pas Batthyanyi. Le puissant 
magnat qui se dévouait avec aideur à la cause libérale 
dans les limites de la Constitution était, dans la diète, un 
des principaux soutiens de cette opposition, que les princes 
impériaux régnants estimaient et craignaient.

Un crime de lèse -majesté envers son roi était aussi loin 
de sa froide raison, que l’élévation des masses sur un trône 
était étrangèreàsonorgueilaristocratique.Son ambition fut 
satisfaite dès qu’il se vit premier ministre; mais son amour 
pour sa patrie et sa conviction que l’empire ne pouvait être 
sauvé que par l’obtention de garanties réelles contre les 
violations de la Constitution par les gouvernans devienne, 
le poussèrent à agir comme il l’a fait contre les manœuvres 
secrètes du cabinet autrichien.

Abandonné par le prince Etienne dans le moment le plus 
critique, alors que Jellachich marchait sur Pesth, Batthya 
ni n’eut ni la force ni le talent de maîtriser le mouvement 
révolutionnaire; le roi et ses représentants étaient hors du 
pays, se contredisant sans cesse; un gouvernement sans 
force résidait à Vienneoù couvait une révolution populaire. 
Sa santé souffrit de ces événements, le danger seul le ra
mena dans la diète de Pesth pour travailler en faveur de la 
conciliation.

C’est par ses conseils qu’une députation fnt envoyée à 
Windistchgraèlz; il se sentait si peu coupable qu’à l’entrée 
des troupes impériales il ne quitta pas son hôtel. Ce n’est 
que huit ou quinze jours plus tard qu’il fut arrêté. Indigné 
il refusa de répondre aux autorités militaires, et voulait 
être traduit devant un tribunal du pays eu sa qualité de 
gentilhomme, devant la diète comme ministre. Le conseil 
de guerre menaça de le faire fusiller, Batthyani persista à 
se taire.

Mais d’autres personnes ayant été également arrêtées et 
citées devant la justice, il renonça a toute exception, et 
annula si bien les accusations portées contre lui que l’àu - 
diteur militaire annonçait sa prochaine mise en liberté. 
Cet honnête homme fut disgracié pour ne pas avoir trouvé 
le ministre coupable. Des mois se passèrent, et un nouveau 
conseil de guerre déclara Batthyani coupable d’avoir violé 
l’union pragmatique.

Haynau cependant ne se contenta pas d’une simple con
damnation à mort. Par un raffinement de cruauté, il en
voya au gibet le premier dignitaire de la Hongrie.

ALTRICHE
Viknnb.— Des députations slovaques de Hongrie arri

vent ici continuellement avec les demandes adressées à la 
cour et au cabinet en faveur de l’organisation du pays, ha
bité par les Slovaks, en une province séparée.

La Croatie, dont les délégués se trouvent également en 
ce moment à Vienne, demande à conserver ses privilèges 
et à être séparée de la Hongrie (ce qui est déjà choie déci
dée), ainsi que de la woïvodie serbe. Le gouvernement se 
propose, dit on, de comprendre dans les limites de cette der
nière tous les comitats où la population serbe est en ma
jorité.

Croatl*.  — La Gazette d’Agram publie la pièce sui 
vante :
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Adieux du général Wysocki à la nation hongroise.
« Le commandant en chef de la légion polonaise à la 

nation hongroise.
» Ce n’est pas au gouvernement hongrois que je m’a - 

dresse, c’est a la nation hongroise, à laquelle nous ont 
rattaché jusqu’à présent les liens des services que nous lui 
avons rendus à la guerre de l’indépendance. Ce n'est pas 
au gouvernement, parce que le gouvernement légalement in
stitué par une assemblée nationale n'existe plus. Il a dis
paru devant l’usurpation d’un de vos généraux qui veut 
terminer la guerre par des négociations auxquelles nous 
ne voulons pas non plus apporter obstacle, si la nation hon
groise pense que, des à présent, elle ne peut plus trouver 
de salut dans les traités. Nous avons été chargés d'occuper 
et de couvrir l’unique communication qui reliât la Hongrie 
aux pays étrangers. Nous avons fidèlement accompli notre 
mandat.

< Les circonstances nous forcent à quitter le sol de la 
Hongrie, et à déposer entre les mains de votre voisin les 
armes par lesquelles nous avons combattu votre cause pen - 
dant une année. Nous avons combattu avec vous, vous le 
savez, non pas comme des mercenaires, dans des intentions 
égoïstes et personnelles, mais dans le seul espoir que la 
conquête de votre liberté et la part que nous y aurions pri
se amèneraient une lutte plus étendue, du but incessant 
de notre vie, de la lutte en faveur de l’indépendance de la 
Pologne, sans laquelle l’indépendance de la Hongrie ne 
peut être acquise et maintenue.

« Nous avions encore un but, celui de devenir média
teurs entre vous et les tribus slaves et roumanes dont une 
politique malheureuse a fait vos ennemis.

< Conservez, comme nous, la fidélité envers la patrie et 
l’espoir de sa délivrance. Nos grands sacrifices ne seront 
pas perdus. Le temps viendra ou, si telle est la volonté de 
Dieu, nous recommencerons avec vous cette guerre sacrée. 
Rappelez-vous alors, dans votre amour de la justice, que 
nous sommes restés avec vous jusqu’à la fin.

« Alt-Orsova, 20 août 1849.
« Le général J. Wysockj. » 

1TALII.
Voici le bulletin que l’abondance des matières nous a 

fait ajourner ce matin :
Piémont — Ttuit, 8 octobre. — Chambre des dé

putés. — Séance du 11. — La chambre a entendu au com
mencement de la séance les interpellations du député Chio 
au ministre d» l’instruction publique.

Ces interpellations avaient pour objet de demander au 
ministre pourquoi, .lorsque l’art. 35 de la loi du 4 octobre 
1848 ne permet aux instituteurs d’enseigner dans les éco
les confiées aux corporations religieuses qu’après un exa - 
men préalable, pourquoi,lorsque la faculté d’enseigner sans 
avoir subi cet examen ne s’étend qu’à 1848, il y a encore 
des maîtres qui enseignent sans avoir subi cet examen.

Le ministre de l’instruction publique fait une réponse 
assez évasive, de laquelle, au fond, il résulte qu’il n’est 
pas plus coupable que les ministres qui l’ont précédé. 
Cette excuse est celle de tous les ministres qui violent les 
lois.

Le citoyen Chio,poursuivant sa thèse, répond au minis
tre que si le temps avait manqué pour les examens ordon
nés par la loi de 1848, le ministre pouvait demander que 
le delaifùt prorogé; qu’en agissant autrement il avaitviolé 
la loi.

Cette accusation a fait bondir sur son banc le ministre 
de l'instruction publique, ce qui prouverait qu’à Turin, 
du moins, les ministres sont senssbles au reproche d’avoir 
violé la Constitution.

Le citoyen Chio prie le ministre de ne pas tant s'agiter 
sur son banc, en lui déclarant qu’il ne met aucunement en 
doute la rectitude de ses intentions ; qu’il est très disposé 
à jeter un voile sur les erreurs ministérielles; mais qu’il 
espère qu’à l’avenir il mettra en demeure tous les reli
gieux qui enseignent de subir les examens ou de cesser 
leurs fonctions.

Le ministre y consent, ce qui, sans doute, scandalisera 
beaucoup le père Montalembert et le révérend Thiers.

La Chambre passe à l’ordre du jour.
La Chambre adopte ensuite la loi relative aux modifies - 

lions au Code civil a la majorité de 83 voix contre 40.
— Les journaux n’ont point paru à cause des funérailles 

de Charles-Albert. Les correspondances nous ont manqué 
également.

Vénétie. — Venise. — Des lettres de cette ville an 
noncent qu’il a été demandé plus de 50,000 passeports par 
des personnes qui voulaient sortir des Etats Vénitiens, 

mais que la police refuse d’en délivrer. Quoique la ville soit 
écrasée de contributions de guerre, les familles riches 
sont, en outre, forcées de payer des sommes considéra
bles.

Le port et la ville sont déserts, Le commerce esl nul, la 
misère à son comble et les denrées hors de prix. Il règne 
partout l’ordre dont parle Tacite. On dirait qu’il n’y a de 
vivant dans la ville que les soldats qui l’occupent. Si son 
port franc ne lui est pas rendu, Venise est perdue pour 
toujours.

Toscane. — Florence, 7 octobre. — Le gouverne
ment toscan se débat péniblement dans les difficultés qui 
l’étreignent. 11 se sent impuissant pour faire face aux né
cessités de sa position. Il sent que l’opinion publique l’en
veloppe de toute part, et qu’elle l’observe, sinon avec mé
fiance, du moins avec quelque sorte de soupçon.

Le gouvernement aura-1- il la volonté de remédier à tous 
les maux qui affligent le pays ? Voudra-t-il le doter des 
institutions qui lui manquent, et lui rendre celles qu’il a 
perdnes ? L’osera-t-il, et s’il l’ose, aura-t-il le pouvoir 
d’accomplir celte œuvre ?

Etat» romain».—bome, 8 octobre. —11 y a eu quel
ques troubles à Rome, causés par ladissolution des ateliers 
nationaux, qui avaient élé organisés par le général Oudi
not avant son remplacement, sous le nom d’ateliers de 
Bienfaisance. Cette affaire n’est pas encore terminée. On a 
étouffé la mauvaise humeur, mais elle n’est pas encore 
éteinte.

L’autorité française a fait payer tous les chefs de briga
de et autres chefs, bien que la commission des cardinaux 
eût ordonnée elle même le licenciement.

Il paratt certain que cette commission a été mise en de - 
meure, relativement aux employés que les Français avaient 
mis dans les ateliers. Leur nombre s’élève à environ trois 
cents, tous pris dans les corps du génie et de l’Université, 
qui ont été dissous.

La direction suprême de ces travaux appartenait d’a
bord aux Français. L’ont-ils cédé volontairement ? ont-ils 
été obligés d’y renoncer? C’est ce qu’il n’est pas possible 
d’expliquer. En attendant, c’est une source de discorde 
entre les cardinaux et l’autorité française.

Le doyen de Sa Sainteté a dit à une personne haut pla
cée que le pape, avant de se rendre à Rome, s’arrêtera ail
leurs pour y séjourner longtemps.

Le président de la République française est le sujet des 
plaisanteries de Pasquin et de Marforio. Les vélites ponti
ficaux, qui doivent être habillés comme les soldats du 
grand Frédéric, porteront-ils la queue? Sera t-elle lon
gue ? Sera t elle courte ? Les hautes puissances interve
nantes ne pouvant s’entendre à cet égard, elles s’en remet
tent, d’un consentement unanime, au président de la Ré
publique française.

11 parait que le conseil municipal a donné sa démission, 
précisément pour l’affaire des ateliers nationaux.

Le commandeur Piétro Campana avait été nommé direc
teur des eaux et des travaux de route. Il a donné sa démis
sion, ce qui a donné quelque chagrin aux cardinaux parce 
que c’est pour eux un symptôme de la défiance et de l’éloi
gnement universel. Lorsqu’un homme aussi modéré que 
Campana refuse les emplois les plus élevés et les plus hono
rables, on peut dire que le gouvernement est perdu dans 
l’opinion publique.

5 octobre. — Décidément l’armée française n’a pas pu 
échapper à la décoration pontificale. Pie IX voulait dis
tribuer 23,000 médailles d’argent aux soldats, mais le mé
tal faisant défaut, on s’est décidé à ne distribuer que cinq 
décorations par compagnie.

Le ministre de la guerre, prince Orsini, a communiqué 
au général Rostolan cette decision du pape. Le général la 
fit mettre à l’ordre du jour dans les casernes, et invita les 
compagnies à faire elles-mêmes les choix. Mais s’il y avait 
des décorations pour les soldats, il ne se trouva pas de sol
dats pour les décorations. Pour obéir aux ordres du géné
ral en chef, il fallut tirer au sort les malheureuses mé
dailles. Les noms qui sortaient de F urne étaient accueillis 
Far des risées, des plaisanteries, telles qu'il en échappe à 

intempérance de la gaîté française. Ceux dont les noms 
étaient désignés par le sort étaient les seuls qui n’eussent 
pas envie de. rire.

(Correspondance particulière de l'Opinione.)
ILES BRITANNIQUES.

Angleterre. —Consolidés ouverts à 93 3[8 1[2 au 
comptant, et à 92 li2, 92 5|8 pour compte ; fermés à 92 
1181(4 au comptant, et à 92 3[8 pour compte.

Nous extrayons les lignes suivantes de l’Examiner : La 

politique des hommes d'Etat de la France à l’égard de 11- 
talieest incompréhensible. Ils font tout ce qu’ils peuvent 
pour que ce pays ne soit pas pacifié ; et ils ne veulent pas 
qu’un gouvernement constitutionnel, bon, sage et dévoué, 
soit établi dans l’Italie centrale ; car ce serait en*  quelque 
sorte une étoile pour l’admiration du reste de l’Italie, et 
qui plus tard formerait un noyau autour duquel tout le 
peuple italien pourrait se rallier. Ce journal prétend que 
les Italiens ne seraient pas si fâchés contre les prétendus 
hommes d’Etat de la France, s’ils avaient le courage de 
conquérir ce pays.

Mais, dit-il, ils sont comme le chien dans la mangeoire ; 
ils ne veulent ni prendre l’Italie eux-mêmes, ni permettre 
aux Italiens de la posséder pour eux. S’il y a jamais eu une 
action vile, inglorieuse et inexcusable, c’est l’expédition 
des Français à Rome. Et cependant M. Thiers la compare 
aux faits d’armes d’Arcole etdeLodi.il ne faudrait pas 
d'autre preuve pour montrer combien les modérés de 
France ont perdu tout sentiment de vérité et de biense'an - 
ce, quand on voit M. Thiers exprimer une absurdité si co
mique et si flagrante. Mais ce qu’ils veulent, ainsi que 
l’Autriche, c’est une Italie divisée, troublée et opprimée. Il 
est à espérer que les libéraux français dénonceront ces 
manœuvres. Quant aux Italiens, cette conduite doit leur 
donner horreur du nom français.

Le correspondant du Chronicle, écrivant de Naples à la 
date du 1« octobre, dit que depuis quelques jours on dé
ploie une activité extraordinaire à taire des arrestations 
dans ce royaume. Deux membres de l’ancien cabinet, Rug
giero, ministre des finances pendant seize mois, après le 
mois de mai 1848, et Rozzelli, ministre de l’instruction 
publique, ont été cherchés, mais ils ont pu effectuer leur 
fuite. Le docteur Lanza, depuis plusieurs années un des 
premiers médecins de Naples et universellement respecté, 
tant pour son humanité que pour ses connaissances scien
tifiques, a aussi été forcé de fuir. Il est âgé de 70 ans.

Il signor Zir, propriétaire de l’hôtel Vittoria, et son frè
re, tous deux fermes soutiens de la Constitution, furent 
arrêtés et incarcérés samedi dernier. Le bruit court que 
les soixante-sept députés qui protestèrent le 15 mai 1848, 
contre une chambre haute, doivent être arrêtés et jugés 
par une cour martiale. Le désarmement se fait avec beau
coup de sévérité à Naples et aux environs.

— Le National Intelligence, journal américain, dit que 
la mésintelligence qu’on prétendait exister entre le gou
vernement des Etats-Unis et le chargé d’affaires de la 
Grande-Bretagne, par rapport aux prétentions des Anglais 
sur la côte de Mosquito, est dénuée de fondement.

Irlande. — Les journaux anglais et irlandais ne ta
rissent pas sur l’anarchie et la confusion que cause en 
Irlande l’état désordonné de la société, composée princi
palement de propriétaires et de fermiers. Des luttes san
glantes ont lieu chaque jour entre les deux classes, les uns 
voulant enlever les récoltes pour se payer de leurs ferma
ges exorbitants, stipulés dans des années d’abondance et 
quand le prix des denrées était élevé, et les autres faisant 
de grands efforts pour conserver de quoi les empêcher de 
mourir de faim.

Nous apprenons par les journaux de Dublin, du 15 octo
bre, qu’un conflit vient d’avoir lieu à Killoughy, dans le 
King’s-county, entre un grand nombre de paysans qui 
voulaient enlever la récolte, gardée par la force armée, et 
un corps de police. Les derniers ont été vaincus et mis en 
déroute, après avoir laissé trois de. leurs morts sur le champ 
de bataille, et les paysans enlevèrent la récolte.

— Les journaux orangistes ne pardonnent pas au vice- 
roi d’Irlande d’avoir raye lord Roden et les deux Beers de 
la liste de la magistrature des comtés de Down et de 
Lowth, à cause de Ta part active qu’ils prirent à la bouche
rie que les Orangemen ont commise, le 12 juillet passé, sur 
les catholiques, à Dolly’s Brae. 

NOUVELLES DIVERSES.
On lit la lettre suivante dans le Républicain de la Dor

dogne :
« Citoyen rédacteur,

» J’ai l’honneur de vous transmettre des détails relatifs 
à la rentrée des citoyens Mouline et Boyer dans Bergerac. 
J’aurais voulu vous écrire plus tôt, mais des circonstances 
indépendantes de ma volonté ne m’ont pas permis de le 
faire.

Le 23 septembre, j'appris par la clameur publique que 
les deux prisonniers devaient arriver dans notre ville. En 
dehors des divisions politiques, et simple industriel, je

voulus, par pure curiosité, m’assurer de l’accueil que rece
vraient nos deux compatriotes.

Je me rendis donc sur la route qui conduit à Péri- 
guèux, et à 4 kilomètres de Bergerac je rencontrai un 
groupe d’environ 400 personnes, au milieu desquelles se 
trouvaient MM. Mouline et Boyer, que je reconnus aux ac
colades et aux poignées de main qui leur étaient prodi
guées, Quoique assez froid par caractère, je n’ai pu me dé
fendre d’une véritable émotion, en voyant le spectacle de 
ces hommes du peuple se jetant dans les bras les uns des 
autres et s’embrassant les larmes aux yeux. Les femmes et 
les demoiselles, qui d’ordinaire redoutent la fatigue, n’a
vaient pas craint ce jour-là de se mettre en route pour ho
norer <te leur gracieux accueil l’arrivée des soldats de la foi 
démocratique.

La colonne de 400 citoyens se mit en route après cette 
reconnaissance. Chemin faisant, le cortège progressait à 
vue d’œil ; à ce point qu’à son entrée dans Bergerac les 
400 se trouvaient au nombre de 3,000, et cela sans exagé
ration. Les citoyens Mouline et Boyer ont élé accompagnés 
jusqu'à leur domicile par cette imposante manifestation, 
qui a constamment gardé ce silence et ce calme qui com
mandent le respect de tous, et qui constituent l’éloquence 
du Peuple, plus puissante que la voix des plus habiles ora
teurs politiques.

Le citoyen Boyer, arrivé devant son domicile, a pronon
cé quelques paroles dictées par le plus pur patriotisme.

Le cortège, en le quittant, reconduisit également le ci
toyen Mouline, qui déclarait que c’était le plus beau jour 
de sa vie. Puis, un immense cri de Vive la République ! s’é
leva dans les airs, et la foule se retira, satisfaite d’avoir 
rempli son devoir en donnant à deux sincères démocrates 
les preuves d’une véritable sympathie.

Si vous trouvez que le fait mérite d'être rapporté, veuil
lez, citoyen rédacteur, lui donner place dans vos col- 
lonnes.

— On assurait ce matin, en haut fieu, qu’un courrier avait 
été expédié à Saint-Pétersbourg, porteur de l’ordre à M. le 
général Lamoricière de venir prendre le portefeuille de la 
guerre.

L'un des Rédacteurs Gérant : alphommb HE RUANT

VALEURS FRANÇAISES.

AU COMPTANT.
1"

cours.
Plus 

haut.
Plus 
bas.

Dernier 
cours.

Clôture 
précéd.

5 0(0 j. du 22 mars. . 37 60 87 80 87 45 87 70 87 30
4 1120[0 J. du 22 mars. B B B B B » • • B B

4 0(0 j. du 22 mars. . 68 50 B > » • 68 50 B B

3 0(0 j. du 22 déc. . . 55 50 55 75 55 45 55 75 55 20
Action de la Banque. 2330 » 2350 • 2330 » 2345 B 2320 »
Obligations de la Ville 1090 H 1091 25 1090 B 1087 50 1087 50
4 canaux avec prime. t080 » • B » ■ 1080 B 1080 B

4can., Act. de jouis... B 1» B B B B B B B B

Bourgogne, j. d’avril. 905 » B B B » 905 B 905 B

Bourgogne, Act. dej. B • B B B M B B B B

Caisse hypothécaire..
Mine de la Grand’-

Combe........................ ■ » B B B B B M

Zinc Vieille-Montagne 2725 » » B B 3» 2700 » 2700 B

VALEURS ÉTRANGÈRES.

Récép. de Rothschild.... B B Belgique, Emp. 1840.. 97 ll2
Emprunt romain............. 80 B Belgique Empr. 1842. B N

Emprunt d'Haïti............. B B Belgique, Trois OiO... B »

Espagne, dette active... 
Dette dUT. sans intérêt..

t» 3» Belgique. Banque (1835) B B

» B Deux 112 hollandais. .. B B

Dette passive..................... B B Empr. portugais 5 0[0 . B B

Trois 3 0|0 1841................ 34 B Emprunt du Piémont.. 895 >
D" Dette intérieure.......... 27 B Lots d’Autriche.......... » »

CHEMINS DE FER.
1er Dernier Clôture

cours. cours. précédente
Saint-Germain, B B B B B B

Versaille, R. D. 205 • Îu5 . 205 .
Versailles, R. G. 170 » 170 . 170 »
Paris à Orléans, 717 50 722 50 725 50

H Paris à Rouen, B B B » B B
K■4 Rouen au Havre, 240 » 240 . 240 .
H , Avignon à Marseille, 210 » 212 50 212 50
» Strasbourg à Bâle, 10O > 100 » 100 •O U Du Centre, 290 - 290 . 200 >

Amiens à Boulogne, B » M » B B

Orléans à Bordeaux, 402 50 403 75 403 75
Du Nord, 423 75 425 » 425 .
Paris à Strasbourg, 343 75 345 * 345 »

PARIS. — Imprimerie centrale des chemins de fer de 
napoléon ciiaix et C*,  rue Bergère, 20.

9' LIVRE DU CONSEILLER DU PEUPLE,
PAR ALPHONSE DE LAMARTINE.

Le Neuvième Livre du CONSEILLER DU PEUPLE, l’athéisme dans le peuple, est, sans contredit, une des Œuvres les plus brillantes et des plus élevées de M. de Lamartine. Qui mieux que le poète des Méditation» 
et de Jocelyn pouvait traiter ce magnifique sujet? Qui mieux que lui pouvait répandre sur le Peuple la céleste manne des vérités éternelles? La deuxième partie renferme l’histoire de la France et de l’Europe pendant ce 
mois, illustre par la fin de l’héroïque résistance de la Hongrie.

On reçoit immédiatement les neuf premiers livres par le retour du courrier, en expédiant franco à l’Administration du CONSEILLER DU PEUPLE, 85, rue Richelieu, un mandat de 6 fr. par la poste à l’ordre du 
caissier; on recevra en outre, avant la fin de décembre, trois autres livres qui traiteront les questions politiques et sociales les plus palpitantes d’intérêt, et qui donneront l’histoire des trois derniers mois de 1849.

L Administration du CONSEILLER DU PEUPLE, journal-livre, rédigé par M. de Lamartine, ne pouvant suffire aux demandes d’abonnements qui lui parviennent chaque jour, et qui né
cessitent de nouvelles éditions des premiers numéros, prévient le public que dès qu’elle aura épuisé la dixième édition qui est sous presse, elle sera obligée de suspendre ses envois. — En consé- 
Îuence, elle engage ceux qui désirent avoir la collection de ces beaux libres, véritables archives historiques et politiques de notre temps, à se hâter de lui faire parvenir leurs souscriptions. — Les 

ouze beaux livres du CONSEILLER DU PEUPLE formeront un ouvrage unique, tant sous le point de vue politique que sous le point de vue littéraire et historique.

Toute demande d’abonnement doit être faite franco à l’Administration, 85, rue Richelieu,;et accompagnée d’un mandat 
de (> fr. surla^poste^àll’ordre’du Caissier.

4 SOUS
CHAQUE OUVRAGE SÉPARÉMENT.

OOB TOU» IÆS-URRAIRBS 

De Parie et des départements, 
ET CHEZ PHILLPPART,

Rue Dauphine, •» et *4.

BIBLIOTHEQUE JSSÉPARÉMENT.

POUR TOUT LE MONDE XJ*

i Alphabet (100 gravures) 
S Civilité (2e livre lecture) 
8 Tous les genres d’écriture.
4 OramoMiro do Lhomond.

Religion, Morale,
Sciences el Arts.

Il suffit d? indiquer les numéros sans copier les titres. 
Demandez chez les Libraires à examiner ces ouvrages, et vous verrez qu’ils valent bien les 4 SOUS demandés.

9 Géographie générale.
10 — de la France.
11 Statistique de la Fance.
12 La Fontaine (avec notes).

- ----------- — — départements, 
ET CHEZ PHILIPPABT, 

Rue DaoptUne, o« *4.

5 Mauvais langage corrigé.
6 Traité de ponctuation.
7 Arithmétique simplifiée.
8 Mythologie.

13 Florian (avec notes). 
<4*  Ésope, etc. (avec notes).
15 Lecture chaque dimanche.
16 Choix do littérature i prose.

17 Choix de littérature : vers.
18 Art poétique (avec notes).
19 Morale en action (nouv. cnoix).
20 Franklin (Œuvres choisies)*

etdeLodi.il

